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Des Gouvernement CiviU. 

$ 3 9 . Notion fondamentah des feiïtmem 
civils* 

JLIES fentimens naturels», moraux & te» 
ligieux»«naiflenc de l'homme; c'eft à dire 
de la qualité fpecifique de fort inftinâ * d* 
la dirpgfitioli particulière de fon ame, & 
de la teinte finguliete de fon imaginatiort* 
L'homme s'eft colifideré premièrement vîi 
à vis de lui même ; ayant epuifé toute! 

P 3 
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fes reflburces intérieures, il pafla à leurs 
formes extérieures , ou à l'art de ranger 
& de fubordonner tous fes fentimens 
comme il convenoit à la gloire & au bien 
de l'Etat. DVoord que l'homme ne fuit 
plus un feuî fentiment naturel ou acquis 
comme la règle de fa conduite 3 il le con-
fidére comme un moyen extérieur, qu'il 
peut mettre en œuvre pour parvenir à 
fes tins particulières. Les gouvernemens 
précédens reflemblent aux règles de la 
diète que l'homme tire de fes ufages-fami
liers & de fon genre de vie accoutumé. Si 
par la contrariété de fes rapports publics 
& privés, il n'elt plus en état de fuivrc 
ponctuellement ces règles , il recourt à 
l'art des remèdes 9 & au favoir de fes maî
tres. A la place des remèdes tirés des 
(impies , on fait des médecines compofées 
de tout ce que les trois règnes fournif-
fent à l'homme. Les fentimens naturels, 
moraux & religieux entrent également 
dans la formation des gouverneniens ci
vils , & font les parties constituantes d'un 
état . monarchique. Le peuple fuit les 
fentimens naturels. La nobleiïe s'attache 
aux fentimens réfléchis, & le clergé main
tient les fentimens religieux» L'Etat étant 
compofé de ces trois ordres de perfonnes, 
îl donne à chacun dp ces ordres fa fphére 
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" particulière. On n'exige pas du bas peu

ple , qu'il ait les fentimens d'honneur & 
d'intérêt que la-nobleflè doit prendre à la 
gloire & à l'affèrmiflement de l'Etat ; & le 
Clergé y eft établi, pour modérer la fou
gue des paffions défordonées du peuple,. 
& pour élever Pâme de tous les Citoyens 
jufqu'au grand principe de l'amour de la 
patrie & de la conftitution nationale. On 
voit parla, que les fondateurs des Etats 
monarchiques ont voulu réunir tous les 
avantages qui étoient difperfés dans les 
trois ordres de gouvernemens précédens* 
Tout étant dans une monarchie fournis à 
l'authorité du Monarque, il fait fervir les 
fentimens naturels, réfléchis & religieux ̂  
à cimenter la gloire & le bonheur de l'E
tat; & chaque Citoyen doit avoir des fen
timens, qui tendent non. feulement à ren
forcer celui de fon corps particulier, mais 
à faire du corps des nobles, du Clergé & 
du peuple, un feul fyftème politique, qui 
emprunte fes forces de l'union de fes par
ties & de l'obfervation éxade des loix na
tionales. C'eft là le vrai & Tunique ob
jet des fentimens civils; & ils font plus 
forts & plus efficaces à raifon de ce qu'on 
a dans l'obfervation des loix nationales 
des vues plus pures & plus tendantes & 
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la gloire du Monarque , & au bien uuî-
verfcl de l'Etat, 

$ 40, Origine faciale des fetttitnens civils* 

A->A fupériorité d'un fentiment fit naître 
un état relatif à ce fenrîment, & le con
flit de tous , donna l'exiftence aux Terni-
mçns çiviîê. Il eft impoilîbte que le fén-
timent d'indépendance naturelle, eehii da 
l*honneur, & le zèle religieux puiflenfc 
allejr d'un pas égal. L'un de ces fenti-
jnens voulant prédominer fqr Pautre, en 
ït'établit le calme dans l'Etat que par Tor
dre qu'on prefcrivit à tous ceux qui ap
partiennent à ces différens corps de l'E
tat, On ne put parvenir à les unir qu'a
près une infinité de fecoufles, qui appri
rent aux Monarques la néceflïté de bQr* 
ner le pouvoir des nobles , & de reftrein-
dçe h cupidité du clergé, 

Deux chofes çoncouroient à augmenter 
les femimens des nobles > & ceux du clergé* 
L*unç émit Pefprît de conquête , qui re
ndant d?ns Iç cœur des nobles, leur don-
noit une fierté qui allott jufqu*à les ren
dre féroces j l'autre concernoît le fond do 
la reWçton, qui étoit trop fublime pour la 
•f&taâ&Q brw de la Nation. Le peuple 
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n'étant point éclairé fur. les principes de 
fa créance, les Eccléfiaftiques firent fer-
vir fbn ignorance à leurs vues particuliè
re?. La férocité, Pambition & la cupw 
dite ne peuvent jamais s'accorder: On s'at
tacha donc à diminuer ces paffîons fou-' 
gueules , au moyen des loix qu'on preC-
crivit a ces trois ordres Î & il naquit un 
nouvel ordïe d'architedure politique, qui 

, eft le mixte,, dont l'artifice confifte à ré
duire les fentimens. divers des Citoyens à 
un feut objet fixe & réglé. Ces vues po
litiques céuflSrent plus ou moins félon le 
caractère national & félon la. fîtuation dçs, 
peuples 5 ces Etats s'élevant peu à peu*r 

ils s'aggrandirent à Ja. façon des Bourga
des , qui fe font érigées en Villes Capi
tales. 

§ 4 î . Du cara&ère national* dès feuphi, 
fcptentrhnaux. 

A-/ES peuples du Nord étoient pauvres » 
ifolés & belliqueux. Doués du vrai e£^ 
prit martial, ils fe garantirent cte la fér-
vituete publique & privée, fce,s richeffes 
ne fécondant poifct l'ambition particulière» 
on vit ces peuples unis jufqu'à Pépoque-
4fi* Ro*uaias» qui voulant domptée fc& 
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uns par l'aflïftance des autres, mirent pa* 
leurs confédérations ambitieufes & intérêt 
ïees, le trouble & la divifion partout. 

La religion de ces peuples çtoic stuflï 
fimple que leur genre de vie. Ils ne ré» 
veroient que des Dieux militaires. La 
bravoure & le patriotifme îde leurs ancê
tres fut le fu)et de tous leurs adles reli
gieux. Ce qui fervit à unir *les peupla^ 
des germaines fut l'habitude de faire des * 
çourfes fur les terres des Romains. Pouf
fes d'une haine nationale contre ce peuple 
injufte & ambitieux , ils le harceloienfc 
farçs ceffe ; & n*ayant rien pour échanger* 
îk enlevoient par la force ce qui man* 
fluoit à leur induftrie. Un peuple féroce-

" $xç taute fon attention à étendre fes do~ 
inaines nationaux. On a beau le repouf-, 
feç plufieurs fois > il revient toujours â la 
charge % & portant la défolation dans les 
pays qui font expofçs à fes incurfions , il 
oblige le peuple policé & cultivateur d& 
reculer d'avantage, & de fe retirer à la 
fin dans l'intérieur du pays, \\ en eft 
comme des torrens rapides % qui empor
tant à chaque inondation une partie da 
tçrroir » forcent enfin les habitais de quit
ter leurs domiciles. A mefurc qqe les peu* 
ffe$ qui étoient le$ plus proches des Ro-
mm avau^oiçau à'auuç* tes &ivQ»ofc 
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.de près, & le Nord de TEurope & de 
TA(îe, femblable à Pair condenfé de fes 
climats, exerça fon élafticité vers les pays 
du Midi & de l'Occident. 

Un peuple fauvage qui voit des terres 
•bien cultivées , & des provinces abon
dantes , a un defir violent de s'y établir. 
Les defirs des peuples libres font fougueux 
& indomptables, ils fe changent d'abord 
en paffions violentes 5 l'exécution fuit 
de près* Comme Phommc naturel n'eft 
fait que pour agir, aufli le peuple librç 
ne délibère t il pas longtemps. Il ne con« 
fuite que fes defirs & fes envies nationa* 
les. Cette unité de vues conquérantes 
proAuifit une union étroite des forces na
tionales: Les aflemblées furent fréquentes -
& nombreufes, & la Nation ayant ' be, 
foin d'un chef expérimenté, il eut d'au
tant plus d'authorité, qu'il pouffa fa pointe 
avec plus de vigueur, & qu'il fit obtenir 
au corps de la Nation des avantages plus 
foUdçs & plus étendus. 
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% 42. Les affublées nationales des peupler 
feptentrionaux font la bafe de tous les 

& Gouvernement civils* 

\J NE peuplade, qui veut aller chercher 
fortune dans les pays .étrangers doit 
premièrement être bien unie. Toutes les 
conditions étant égales, & confondues dans 
celle de (oldat armé pour fes intérêts na
tionaux , on n'eft encouragé de foire avec 
fuccès le métier des armes , qu'en voyant 
les forces nationales affemblées en corps. 
Ceft à la vue de fes armées que le Prince 
conçoit de grands defleins militaires; & 
Tarne du Citoyen svélève feulement quand 
elle voit entrer dans fes intérêts tous les 
antres Citoyens. Comme ces aflemblées 
jugeoient des caufes civiles & militaires 
des Germains, ce peuple fe faifoit une 
gloire de fe ranger aux avis quvon y avoit 
concertés. 

On ne peut foire une expédition m9U 
taire dans les pays éloignés, fans avoir de 
la vigilance > ae la bravoure & de la pru
dence. Ces qualités ne font pas également 
diltribuées. Elles réfident éminemment en 
quelques-uns: On les choifit pour chefs* 
& on leur confie la direction de la rame* 
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Ce font des conuudeurs de caravannes mi
litaires. Leurs inltru&ions finiflent à ta 
conquête du pays qui étoit l'objet de leuc 
courfe. Ayant partagé les dangers, il «ft 
jufte qu'ils ayent part au butin. Un peu
ple conquérant ne peut jamais fe fier fur 
la fidélité d'un peuple conquis, il faut 
donc que le premier refte armé. 

Les Slaves , les Vandales, les Francs, 
les Gots & les Saxons établirent une ré
gie militaire dans les pays qu'ils avoienc 
conquis. Toute la Nation étoit fur le pie 
de nos troupes réglées. Les terres, qu'on 
accordoit aux Officiers & aux Soldats 
étoient des Timars ou des fiefs militaires. 
Si un Officier joignoit à la bravoure la 
faveur nationale, on perpétuoit dans fa 
famille la poflèflion de fes terres. 

Après que la Nation eut acquis un 
grand domaine, elle ne changea rien dahs 
la forme de fon gouvernement* Les rai-
fons de convoquer le peuple s'étant mul
tipliées , il règnoit dans ces aflcmblées pu
bliques le même ordre national. Les Rois 
étoient toujours éledifs , mais la Nation 
avoit beaucoup d'égrrds pour la famille 
régnante: Elle fe fouvenoifc toujours des 
ferviecs importans qu'elle avoit rendus à 
l'Etat, en dirigeant l'efprit de conquèt» 
primitive. C'étaient de» Généraux que la 
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Nation a voit ceints de lauriers , & aux
quels elle avoit afligné des domaines af-
kz amples pour les faire jouir honorable
ment du fruit de leurs travaux militaires. 

§ 43. Exiftence des Vajfaux, 

J L E S Chefs nationaux, qualifiés du ti
tre de Rois, voulant fe tirer de la fujet-
tion dans laquelle tenoit la liberté natio
nale, avoient befoin d'appui. Ils fe mi
rent a difpofer des fiefs militaires > & fe 
firent par ce moyen une infinité de créa
tures. Les Officiers, voyant que la bien
veillance du chef leur ouvroit une route 
beaucoup plus courte, & infiniment plus; 
aifée que n'étoit le foin de fe concilieriez 
fuffrages du peuple, ils s'empreflercnc à 
Tenvi d'augmenter les prérogatives du Prince 
dans les affemblées nationales ; augmen
tant fon parti, ils faggrandirent en même 
temps leur fortune. Les Rois de ces Na. 
tions belliqueufes dépendoiem autant des 
nobles , que ceux-ci tenoicnt à Tauthorié 
Royale. 

L'ambition & la cupidité étant une 
fois entrées dans le corps puiflant des no
bles, tout le corps entra dans la plus 
grande fermentation. Les uns voulant 
eçiçtétç* foc lea droits des autres* il j 
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eut-à la place d'un feul Souverain, une 
infinité de petits Princes, & l'Empire tom
ba en anarchie. 

Les Rois, qui h'ofoient pas lever des 
taxes arbitraires fur le peuple, n'ctoient 
pas aflez puiiTans pour tenir en règle tous 
ces nobles qui tranchoient des petits Sou
verains. Faute de puiflance effe&ive, ils 
recouroient au pouvoir fymbolique. La 
religion & le droit public dévoient fervir 
à inventer de nouvelles cérémonies, qui 
fulfent capables de lier les mains aux 
grands vaflaux de la couronne 5 & on aug-
mentoit ces cérémonies à raifon de ce que 
les Vaflaux fe rendoient plus indépendant 
du Souverain. Il en eft de ces cérémoJ 
nies comme des rites religieux, qui croifJ 
fent en raifon inverfe de la vraie pieté / 
II y a "pne hypocrifie d'Etat comme il y 
en a une de religion. Une longue diflî-' 
mulation fatigue : A force de s'obfctver* 
on s'ennuya de la gêne où cet état de dé* 
fiance réciproque tenoit les deux partis., 
Le Roi parla avec hauteur, & le Vaflal 
répondit fur le même ton : L'un fit cou-
noitre fa foiblefle, > l'autre fentit fa puif-
fance. Le lignai de divifion étant donné» 
l'Etat fe démembra. 

Dans tous les pays où le Souverain icfta 
&<3if, les Vaflaux furent de vrai» Voife 
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verains, comme en Allemagne, en Italie, 
erî Pologne , & dans les pays du Nord* 
Ce fut la raifon pour laquelle les Hon* 
grois, les Bohémiens , & les peuples fep-
tentrionaux infiftérent tant fur le droic 
d'éle&ion, car c'eft à la perte de ce pri
vilège qu'il faut attribuer les révolutions 
de ces peuples. Il en eft des maximes 
du pouvoir abfolu dans les Ftats hérédi
taires, comme des voyages de long cours, 
faits à deffein de doubler un cap inconnu, 
ou de tenter le paffage d'un détroit. Le v 

ptemielr fait des tentatives inutiles, le fe* 
cond parvient à connoitre les côtes des 
pays les plus voifins , le troiliéme paife 
enfin fe détroit, quoique grand peine * 
Vautres les fuivent, & plantent les ar
mes de leurs Princes fur des côtes étran-
gères. Tout cède au temps, à la ferfheté 
& à l'uniformité des maximes de la cour. 
Tandis que les grands Vaflaux des Rois de 
France , d'Efpagne & d'Angleterre etoieitc ' 
divifés fur leurs intérêts , les Souverains 
n'eurent qu'un feul but, qui fut de les 
mettre tous à la raifon. Ils agirent avec 
eux comme un habile General a coutume 
tfagiç avec un ennemi, dont les forces 
font partagées en plufieurs corps d'armée $ 
on battit l'un de ces corps après Pautre, 
& oii les empêcha tous de tenir la campagne» 
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$ 44. Origine du droit de répréfcntationl 

JL/E Prince ayant befoin du fecours du 
peuple pour réduire les nobles, il s'attacha 
les Citoyens des Villes par les immunités 
qu'il leur accorda. Une des principale! 
fut le droit de concourir avec les nobles 
&* le Clergé aux délibérations générales fus 
les affaires publiques. Dans le premier 
temps , les militaires difpofoient de tou
tes les forces du Royaume, lequel, après 
avoir été démembré en plufieurs Etats par
ticuliers, ne put être uni que dans les 
befoins les plus preflans. Le tiers Etat 
fut établi par la police qu'on introduit 
dans les Villes. Les Citoyens furent ar< 
rtiés, & le Prince s'en fervit pour con
tre-balancer le pouvoir des nobles. Com
me le fort de la guerre tomboit fur les 
Villes qui étoient dans le parti du Monar
que , il fallut leur accorder le droit de ré
gler la répartition des taxes qu'on leur de* 
mandoit. Les objets de politique & de 
calcul ne {ont pas du reflbrt de la multi*' 
tude, il en fallut donc confier la direc
tion à un nombre fixe de perfonnes choi-
fies, qui donnèrent l'origine^ à ce qtw 
nous apellons députés» ou reprçfentans. 
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Dans le temps où la Nation formoit Utt 

• feul corps militaire, la repréfentation ne, 
pouvoit point avoir lieu. Les quantités 
numériques font trop déterminées pou£ 
qu'elles fubiffent la forme indéterminée dû 
ïeprpfentation. Un corps de cinquante 
mille hommes ne peut pas être repréfenté 
par un corps de dix mille» L'un fera tovK 
jours à l'autre comrrae dix font àcinquante^ 
La même diverfité intérieure fe trouve en-, 
tre les qualités morales & perfonnelles, 4& 
Citoyen ou d'homme libre, & leur repré
fentation. Comme ces qualités appartien
nent à chacun par indivis, il eft auffi diS^ 
ficile de les foire reprélentcr par d'autres * 
qu'il feroit abfurde de vouloir fe fervfc, 
de la voie de repréfentation en fait de lu* 
miéres & de vertus perfonnelles. 
- Ce fut donc un artifice politique, que 

le befoiri du Prince inventa premièrement* 
& que l'augmentation de fa puiffance ren» 
dit enfuite néceffaire au peuple* Crainte 
que l'Etat ne fur diffous par la diflenfioa 
intérieure de fes parties* on recourut à 
tme puiflance idéale, qui fit l'office de mé* 
diateur entre le Prince & le Peuple. La 
jwiflance de l'un allant toujours en aug
mentant, on eut des griefs à propofer* 
ties demandes à faire, des wnfeils à prendre* 
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La prudence, la modération & le talent de 
la parole devinrent d'une néceflîté abfo-
lue. La grande inégalité des conditions 
menaçant chacun de la perte de fes biens 
& de fes libertés perfonnelles , il fallut 
avoir des loix politiques & civiles, & 
confier l'adminiftration de la juftice à un 
corps refpc&able par fon authorité , & 
par fon influence dans les affaires généra
les du Royaume. Le gros du peuple n'a 
jamais affez de fang froid, de fermeté & 
de pénétration , pour concerter des plans 
qui demandent une connoiflance univer
selle de tous les intérêts de l'Etat. Etanc 
cenfé être mineur, il a befoin d'organes » 
de confeillers & d'orateurs publics. Le 
peuple ne peut donner que des inftruc* 
tions générales aux meilleures têtes de l'E
tat, & c'eft à ces hommes choifis de 
donner au corps national les impreffions 
les plus convenables à la tranquiiité & à 
la profpérité publique. 

$~4f. Les divers ordres d'Etat* 

J L M faveur des Princes , le' fuccès <fes 
armes ,^& des grandes alliances élevérenC 
la hiute nobleile ; Celle du fécond rang 
naquit, par fon crédit* La pieié du peu* 
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pie, l'ignorance du fiécle & la libéralité 
àk* grands enrichirent le Clergé. L'in-
dudîie, la police & le commerce mitent 
lés Citoyens à leut aire. Ces principes 
n'ayant pas les mêmes époques, ils eu
rent différens fuccès. Les nobles furent 
le prenlier & le feul ordre de FEtat dans 
le terrtps où les laboureurs & les artiPans 
étoient encore ferfs. Le Clergé joignit 
dans les fiécles de l'ignorance la qualité 
dé Chanceliers, de Secrétaires d'Etat, & 
dé ProfefTeurs publics à là dignité de 
Piélats. Décorés de tous ces titres, les 
gens d'Ëglife fe firetlt ctaitidre & recher
cher par le Prince & par les Nobles. Pout 
cdntre balancer Pauthorité des Nobles & 
des Eccléfiaftiques, les Monarques s'atta
chèrent à faire fleurir le commerce-des 
Villes. Chacun de ct& ordres ayant des 
intérêts Féparés, ils ne cohcourent que 
dans les chofés qui concernent le main
tien des loix & la fureté de tout le pays* 

On peut dtvifer toutes les tiioriarchiesf 
félon le nombre des Efats qui ont pare 
aux délibérations géneiales. L'A'lemr.gne 
&Ja Suéde en ont quatre: La France & 
l'Efpagne en ont eu trois 3 l'Angleterre en 
a deux , & la Pologne n'en a qu'un* 

Ce n'ett pas tant la pluralité dts ordres 
qui tait decroitie le pouvoir fuuveraiiî* 
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t|ue l'université du pouvoir qu*un feui 
brtlre poflede dans PEtat. Le Collège Elec
toral d'Allemagne, le Sénat de Suéde , le* 
Communes d'Angleterre * & les Nobles dé 
Pologne, font les loutiens de la Gonftitu-
tion de ces Etats. 

$ 46. VAllemagne a quatre ordres ctBaîsi 
qui conjlituent la Forme féodale de fott 
Gouvernemeuh 

JL/'ALLEMAGtfÈ étant li pépinière dé 
'tant de dations qui ont conquis les par* 
lies occidentales & méridionales d'Europe* 
il convfenoit à ce pays d'y établir le mo
dèle de la conftitution féodale. L*Allema*f 
gne inquiétée par les courtes des Huns & 
d'autres peuples Tatares » eut befoiri d'Of
ficiers expérimentés, & de Soldats coura
geux. Comme ce grand pays s'étoit te-
mis dans l'indépendance par fes propres 
forces, on perpétua aux chefs des trdupefcj 
qui étoient fur les frontières dé l'Empiire 3 
le commandement militaire en temps de 
paix, & ils s'arrogèrent dans la décadefled 
de la Maifon de CHARLEMÀGNE lé gou
vernement civil des Etats de la fiaviére & 
fie la Saxe, Us ne firent ert cela 4ue té* 

Q 4 
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nouveler l'ancienne conftitution de la Ger-
irranie, qui étoit divifée en diftri$s fou
rnis à l'authorité de la Nation, laquelle 
confiait le commandement des troupes à 
un Général ou Chef d'armée. 

Les Empereurs des Maifons de Saxe, 
tle Franconie & de Souabe, pour faire 
leiirs- expéditions d'Italie , eurent conti
nuellement befoin de troupes auxiliaires. 
Ils ménagèrent pour cela les Ducs , & 
pour les attacher d avantage â ux intérêts 
de leurs maifons, non-feulement ils ren
dirent les Fiefc héréditaires, mais'ils con
férèrent encore à ces Princes des dignités 
perfonnelles. 

La politique des Empereurs de la Mai-
fon de Ŝ xe fonda les premiers Evèvhés & 
Archevêchés dans la Baffe Allemagne , & 
la pieté des Empereurs poftérieurs y joi
gnit un grand nombre de riches bénéfices. 
Ces Prélats tenant le parti des Pontifes, 
furent habilement tirer avantage des dif-
fenfions qui s'étoient élevées entre Us Em
pereurs & les Papes, & rendirent l'ou
vrage de leurs immunités complet fous le 
Règne de HENRI V. 

Les Villes Impériales s'étant enrichies 
par le commerce^ commencèrent à former 
un corps féparé & immédiat de l'Empire 
fous le Règne de FRÉDÉRIC I. Elles s'af-
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fermirent fous l'interrègne, & fe maintin
rent fous le Règne des Empereurs de la 
Maifon de Habsbourg, de Bavière & de 
Luxembourg, qui étoient tous trop foi-
blés pour les réduire, & qui avoient trop 
befoin d'argent, pour ne pas céder aux 
propofitions lucratives qu'on leur fit de la 
part de pluGeurs Villes tant en Allemagne 
qu'en Italie. 

Les Nobles immédiats de l'Empire ten
tèrent fous l'interrègne ce que les Princes 
avoient entrepris fous le Règne des Em
pereurs précédens $ & ce |fut de ce chaos 
politique qu'on vit fortir un nouveau 
monde policé, compofé de quatre ordres 
d'Etats, qui dans la paix de ^eftphalie 
fe mirent dans un jufte équilibre de for
ces & de dignités. 

$ 47- Il y <* quatre ordres qui ajjïfient aux 
diètes du Royaume de Suède. 

J L / A N S les Etats pauvres & belliqueux; 
le principe d'égalité fe fait plus fentir que 
dans les Etats opulens & paiGbles. La 
Valeur de tous étant néceflTdire, pour main-
tenir & pour aggrandir l'Etat, ih eft }u(te 
que tous ayent une influence égalé dans. 
la régie générale des affaires. 

Q .1 
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Les Etats du Nord différent eflcntlelfeï 

jnept de ceux du Midi en ce que les pre
miers font habités par des peuples origi-. 
paires, au lieu que les autres furent con
quis par des Nations étrangères. 

La noblefie Suédoife doit fon oriçine à 
fes mérites civils & militaires. Les Ecclç-
iîaftiques quoique dépouillés de leurs grands 
do.m?ines, ne laiflent pas d'être refpcdés 
çn qualité de Citoyens & de Miniftres (je 
la Religion, On eft ordinairement plî s 
zè\& dpjis un Etat libre, qu'on ne Peu 
daps les pays fournis. La Religion d'u,n 
Etat libre fijifant partie de la conftUmio/i 
de l'Etat, chaque Citoyen maintient fa 
ço;ife(fiqrç de foi avec un attachement 
çgal à celui que Ton a pour les loix fon
damentales du pays. Les habitans des 
Yittas faifant circuler l'argent par leur içu 
^iftrie.^ font les fcmtieos de la félicité in* 
térieure de l'Etat. Comme la bravoure. 
des payfans Suédois pvoit affranchi la 
Royaume de la fçrvitude Danoife, on np 
dut pas négliger un corps de Citoyens, 
quit faute de troupes étrangère*,, forme la 
pépinière de l'Etat militaire. 

Dans la diette générale du Royaume le 
pouvoir de chaque ordre des Etats égalée 
celui des autres : Elle forme donc une af, 
feîftfeUç ^imocrati^ue ,d où tout fe dçit # * 
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eider à la pluralité des fuffirages. La puiC-
fance exécutrice qui réfiJe dans-le Roi & 
dans le Sénat, perd beaucoup de fà vi
gueur par i'efprit de parti & celui de ja-
loufîe. Ce qui défunit une grande aflcm-
blée c'eft que tous les Membres ne pren
nent pas un intérêt égal aux difïérens ob
jets de leurs délibérations publiques. Tous 
les Etats libres préfuppofent une grande 
vivacité de fentimens, dont chaque Ci
toyen doit être animé pour le bien pu* 
blic: Mais on n'a jamais vu régner ce 
fentiment que dans les petites Républi
ques, & particulièrement dans,le temps de 
leurs adverfités. Ce font les calamités pu-
biques qui unifient étroitement tous les 
Membres de l'Etat : La profpérité ne fois 
au contraire qu'en&er le. cœur. L# fierté 
nationa'e peut croître au point, qu'on ne 
fafTç plus attention à l'excès d'authoritâ 
que. s'arroge la puiflance exécutrice. Ce, 
furent les grandes conquêtes des Suédois y 

qui rendirent leurs Rois fi redoutables à 
l'Etat, & les défaftres arrivés à CHA.RLE&* 
XII. ramenèrent l'efprit de l'ancienne coaÇs 
Utuiion du Royaume. 

l,ii fuite le- mois prochain* 

Q.4: 
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S U I T E 

JOes Remarques fur le Di&iomiaire Philo* 
fophique. 

E T A T S , GOUVERNEMENS. 

X L y a fort peu de choie dans cet arti
cle qui mirite attention. Il ett fort indif
fèrent que l'on ait publié des Teftamens 
politiques & des Mémoires fuppofés fous 
le nom ?xx Cardinal de RICHELIEU , de 
M. C O I B E R T , & du Maréchal de VAU-
BAN; s'ils font bons, l'on peut en pro* 
fiter, s'ils font mauvais, le nom de l'Au
teur n'y fait rien. Tout ce détail de Tef. 
taments fuppofés eft une répétition des 
trois Chapitres des Mélanges de littérature 
d'hjioire & de philojophie publiés fous le 
nom de M. DE VOLTAIRE (*). 

Nôtre Philofophe paroit faire plus de 
cas dç ce que Ton a écrit fur Padminiftra-
tion des Etats dans ces derniers temps. 
Ces livres, dit-il , mt fait beaucoup t de 

(*) Ton;« 4. dç fes ouvres* Chap* 46- & 
fuiv, 
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bien y ils forment les jeunes gens dejlinés aux 
places, ils fon?ient les Princes, & la fé
conde génération ejl injlrniie. On peut 
douter encore du grand bien que ces li
vres ont produit. Ils renferment fans 
doute de très bonnes obfervations ; mais 
la plupart contiennent auffi de très-mau-
vaifes maximes. JJos Phi]ofophes, tou
jours outrés dans leurs (yftëmes, ne s'ar
rêtent prefque jamais dans les bornes do 
vrai: Sous prétexte de déraciner» quelques 
abus, ils attaquent fouvent les fondemens 
mêmes de la fubordination & de l'autho-
rite légitime. Tout eft problème pour 
eux, la plus foible lueur de vraifemblance 
leur tient lieu de Démonftration. Parmi 
tant de livres où Von a examiné le fort Ç$ 
le foible des Gouvernements, il en eft plu-
Geurs dont les principes font évidemment 
faux & abfurdes t & il eft fort a craindre 
que ceux-ci ne falfent plus de mal que les 
autres ne pourront jamais faire de bien. 

A propos de République , l'Auteur parle 
de celle des Juifs ; fi Pon peut, dit il, ho* 
vorer du nom de République, une horde dç 
voleurs & dhifuriers, tantôt gouvernés par 
des Juges, tantôt par des efpèces de Rois, 
tantôt par des grands Pontifes, devenue ef-
clave Jept ou huit fois , & enfin chaffé* 
du pays qu'elle avoit ufurpé. Ce panégy-
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rique des Juifs eft l'abrège de ce que l'on 
en a dit dans les Mélanges de littérature 
&c. (*) & dans la philofophie de IHjiftoire. 
(**) On reconnoit par tout le même gé
nie & le même llile. 

Malgré les vices que l'on peut repro
cher aux Juifs & qui leur lotit été conu 
m uns avec toutes les Nations de l'univers, 
eux feuls ont confervé la créance d'un 
feul Dieu & les principes de la vraye Re
ligion; il n'en ftut^ pas davantage pour 
émouvoir la bile de hos Philofophes. Les 
autres peuples ont pu exercer impuné
ment le vol, les meurtres , le brigandage} 
ce font des Conquérant, on palfe leurs vi. 
pes fous filence. Pour les Juifs, tout leur 
eft reproché , la fincérité de leurs Hifto-
riens fournit des armes pour exciter con« 
tre eux la haine & le mépris. 

Pour répondre a toutes ces vaines dé
clamations , il ne faut qu'une feule remar
que. S*il fut jamais une République van
tée dans l'antiquité, c'eft celle de SPARTE, 
Que Pou parcoure fon hiftoire pendant les 
500. ans qui fe font écoulés depuis Lr-
ÇURGUE jufqu'a LYSANDRE : Que Ton 
» » — - • • • - - ' — — - » ** 

**/ Tome ç. des œuvres de JVl, dç VQA-
CAIRE, cb, 6 l . 

O c>aP* 18, # fui* , 
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prenne cnfuite dans l'hiftoire Juive un 
pareil efpace de foo. ans , a quelle épo
que on voudra j je pofe en fuie que l'on 
ne trouvera pas chez les Juifs la dixiéma 
partie des crimes que Ton peut reprocher 
p SPARTE. Voyez là deflus Porigine dçs 
loix, des feiences & des aits (*). Et voiîà 
comme nos Phi'ofophes nous font cou-
poitre Pantiquité 

O n nous dit qu'il doit fe trouver fuir 
|a terre très-peu de Répub'iques, parce, 
que les hommes font rarement dignes de fç 
gouverner eux-mêmes. Voi'a donc les peu-
pies des iVlonauhies dégradés & indignes 
çle fe gouverne? eux-mêmes. Belle morstfo 
£ enfeigner dans une Monarchie ! En gç-
lier^l toute fpéculation fur la prééminencç 
des Gouvernemens eft faufle & ridicule* 
Il y a eu des Républiques très-Sages» il 
y en a eu de très folles & très-mal goiN 
vernées. Dans celles qui ont duié plu
sieurs Siècles , auflî bien que dans les 
Monarchies, il y a eu des temps où le$ 
peuples ont été paifibles & heureux 9 d'au-
très où ils ont été féditieux, inquiets» 
niiferables. Un viai Philofophe s'affec-
tione au Gouvernement fous lequel il eft 

y " i v t- — t — • - - •—•» — - * 

Ç) JWÇ. fartie^ lu 6. chaç. j . art H 
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né, il ne cherche point à le faire fyaïr 
ou méprifer : Mais cette fagefle n'eft plus 
à la mode. 

En parlant de la Monarchie des Ro
mains l'Auteur tourne en ridicule les Dif-
fertations que l'on a faites pour trouver 
les caufes de fa décadence & de fa chute; 
cet Empire, dit-il, ejî tombé , parce qiCil 
éxijloit, fort-bien. Mais ne fert-il de rien 
pour Pinftrudion des Gouvernemens pré-
fens de connoitre les caufes qui ont fait 
décheoir les anciens ? Un particulier fçait 
très-bien que fa Maifon doit tomber un 
jour : Donc il ne doit point confultcr ùti 
Architeâe pour en réparer les ruines & 
en retarder la chute. Si les Diflertatioris 
fur le Gouvernement des Romains font 
inutiles, à quoi fervent donc les livres 
que l'on a faits dans ces derniers temps 
four examiner le fort £5? le foible de tous 
les Gouvernermns , livres que nôtre Auteur 
iemble eltimer ? Ne pou voit-il pas faire 
un Chapitre auflî court fans fe contredire ? 
On voit aifément à qui il en veut ; il ne 
peut digérer la réputation que s'eft ac-
«juife MONTESQUIEU par fes Conjîdérations 
fur la grandeur & la décadence des Ro
mains. 

Ceft par le même motif qu'il attaque 
un article de tefprit des loix.- Il demande 
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s'il eft vrai qu'il faut plus d'honneur dans 
un Etat Monarchique & plus de vertu dans 
une République ? Il prétend que c'eft touc 
le contraire : L'honneur, félon lui, eft 
plus néceflaire dans une République, car 
un homme qui prétend être élu par le peu-* 
pie, ue le fera pas s'il ejl déshonoré : A l'é
gard de la vertu, il en faut prodigieufem 
mpit dans une Cour , pour ofer dire la vé
rité. Sans adopter le paradoxe de MON-
T£SQU1EU, il eft aifé de montrer que 
Ton n'en prend pas le fens, & qu'on AQ 
réfute mal. Jamais cet Auteur n'a pré
tendu que l'honneur n'étpit pas néceffatte 
dans une République» ni la vertu dans 
une Monarchie ,• mais il prétend que de 
ces deux principes le premier agit plus 
fquvent & plus puiflamment dans les Mo
narchies, le fécond dans les Républiques. 
Qu'il ait tort ou raifon, c'eft ce que nous 
n'examinons point; mais puifque nôtre 
Pfcilofophe vûuloit le contredire, il ne 
falloit pas le prendre à contre fens. 

On demande fi les Loix & les Religions 
font faites pour les climats ? Oui fms doutey 

répond notre Critique ; toutes les loix qui 
concernent la phyfique font calculées pour le 
Méridien que l'on habite , il ne faut qiCune 
femme à un Allemand & il en faut trois 
ou quatre a un Ferfan. Il ne pouvoir 
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choifir un exemple plus propre à réfute! 
cette affertion téméraire. Ceux qui pro-
feflent la Religion Chrétienne dans la Perftl 
n'ont qu'une (etile femme, comme! les peui 
pies du Nord, & ,ont ordinairement une 
familie plus nombreufe que les Mahomé-
tans. MONTESQUIEU * très-bien obfervé 
que la pluralité des femmes , authorifée 
par le Mahométifme , eft la principales 
caufe de la dépopulation de l'Afie. Si la 
continence y. eft plus difficile à garder que? 
dans le Nord , elle n'eft pas du moins 
impoffible. II eft donc faux que la plu
ralité des femmes (oit une loi calculée fur 
le Méridien; c'eft une loi de libertinage 
& non de calcul. 

Les rites de la Religion* félon nôtre 
Auteur , font de même nature. Comment 
pourroit-on dire la Mefle dans les Inde» 
où il n'y a ni pain ni vin ? Cependant 
les Miflïonnanes qui travaillent à la con^ 
verfion des Indiens difent la Mefle. S'il 
ne croit ni pain m vin dans les Indes ^ 
on peut y en tfanfporter d'ailleurs. Il 
s'enfuit feulement que l'on ne peut pas f 
dire la Mefle auffi fréquemment ni auïlï 
commodément que dans d'atnres climats. 

Nous devons fc-ivoir gré à nôtre Phi-
lôfophe de ce qu'il a excepté les Dogmes* 
\\ reconnaît qu'ils n'ont aueune relatai* 
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Avec le climat. Sans doute il en eft de 
même de la Morale ; & ces deux Articles 
font l'eifentiel de la Religion. 

E 2 E C H I E L. 

JIL a fallu un talent fupérieur pour rat 
femblçr dans un feul article autant d'in* 
fidélités & d'indécences qu'il y en a 
dans celui ci. Pour prouver que l'on ne 
doit pas juger des mœurs anciennes pat 
les nôtres, l'Auteur met fous les yeux de? 
fes !e<fteurs tout ce qu'il y a de plus ca
pable de choquer la bienféance & d'alias 
mer la pudeur. C'eft une ennuyeute ré
pétition du chap. 43. de la philofophie def 
th'ijloire. Faut il donc renoncer à la honte 
pour être Philofophe ? 

Selon lui, le Seigneur ordonna au ProJ 
phète de rrtanger pendant trois cens qvta+ 
tre vingt dix jours du pain couvert d'ex* 
ctémens humains. Cela eft taux. Dieu lui 
commanda de brûler ces excrémens, ou 
plutôt la fiente des animaux, pour faire 
cuire fon pain fous la cendre, & de pré
dire aux Juifs que dans le pays où ils al-
loient être conduits en captivité, ils fe-
toient obligés de cuire leur pain de cette 
manière. C'eft le fens du texte original. 
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& toutes les anciennes vei fions Pont ren* 
du de même (*). 

Perfonne n'ignore que dans la Chaldée, 
où le bois eft fort rare, on cft obligé de 
chauffer les fours & de cuire le pain avec 
de la paille* Il n'eft pas furprenant que 
les pauvres qui manquent.de matières corn* 
buftib'es , faifent fécher au Soleil la fiente 
des animaux & la brûlent pour cuire leur 
pain- Prédire aux Juifs qu'ils feroient un 
jour réduits à cette extrémité, c'etoit leur 
annoncer qu'ils fouffriroient une pauvreté 
extrême, il n'y a donc dans le Comman
dement que Dieu fit au Prophète rien qui 
puilTe paroitre indigne de la Majefté Di~ 
viue, comme nôcre Auteur le prétend. 

il fait à ce fuj«c une réflexion qui eft 
du dernier ridicule , il faut avouer, dit-il, 
que de la bonze de Vache & tous les Dia** 
maus du Grand Mogol [ont parfaitement 
égaux , non feulement aux, yeux d'un Etre 
Divin, mais à ceux d'un vrai Vhilofophe. 
Si tout elt égal, un vrai Philofophe n'aura 
donc point de répugnance pour le déjeuner 
prétendu dont parie nôtre Auteur. Ceft 
{on affjire; nous ne difputerons pas de 
(on goût. 

Il 

(*)Ezech. 4. t. 13, & 15. 

http://manquent.de
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Il fe trompe encore en voulant donner , 

la raifon pour laquelle les Juifs ne pcr-
mettoient point la lecture (TEZECHIEL avant 
Page de 30 ans. Ce n'eft point parce* 
qu'il y a une contradiction entre la Doo» 
trine de ce Prophète & celle de MOYSE» 
La contradiction eft imaginaire, quoique 
l'Auteur du traité fur la tolérance ait déjà 
Voulu 4en tirer avantage (*). Il eft die 
dans EZECHIEL (**) que le jUs ne portera 
point la peine de finiquité du père. On 
voie évidemment qu'il eft queltion dans 
tout ce Chapitre , de l'iniquité des parti
culiers , donc la peine ne doit retombe? 
que fur eux feulsj & Dieu Ta voit ainiï 
ordonné par une loi exprefle dans ie Deu* 
teronome (f). 

Dans l'Exode au contraire» Dieu pour 
intimider les Juifs, en leur donnant faloi,-
leur dit ces paroles (ff). Je fit» le Dieu 
puijfant, le Dieu jaloux, qui punis tiniquité 
des Pérès fur les Enfans, jujqiïa la trou 
fiéme & à U quatrième génération de ceux 
qui me baijjba. Mais il eft évident i ° . qu'il 
eft ici queftion des Enfans qui Mutent 

(*) Châp. 13. page i ) | , 
(**) Chap. i8- ^. 20. 

' ( f ) Chap 2 . f. 16. i 
t t t ) Chap. ao. t. s. 

R 
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leurs Pérès & qui continuent comme eujç 
6e haïr ou d'ofFnfer le Seigneur, 2Q. Q_e 
cette menace regarde la Nation en gène* 
fal ; or quand la Nation entière étoit pu* 
nie, il étoit impoiîïble que les hnfans ne 
s'y trouvaient enveloppés avec les Pères. 

, & phifîeurs innocens avec les coupables* 
Où eft la contradi&ion entre les deux paf-
fages ? 

Ce n'eft pas non plus parce que dans 
EZECTIBL (*) Dieu dit aux Juifs qu'il 
leur a donné des préceptes qui fie font pas 
fions. Cette expreiîion ne pou voit Ican-
dalifer les Juifs 5 puifque dans la paraphrafe 
Chaldaïque qui étoit entre les mains du 
peuple, le partage eft expliqué : Je les ai 
laijjes fe faire à eux-mêmes des loix perver» 
fes, ©* des préceptes qui ne leur donneront 
point la vie. Ceft ainlî que l'inteiprête * 
tiaduic, & c'eft évidemment le fens de 
l'original. Les Dofteurs Juifs, tna'gié la 
groiliérué que nôcre Auteur leur repro
che, Tie s'y étoient pas trompés. 

La vraye raifon pour laquelle on ne 
permettait point la ledure d'fczECHlEL 
avant 'âge de trente ans, étoit 1 * crainte 
^es-bien fondée qtie l'imagination de jeu» 
«les gens ne fut Méfiée par plufieu s ex* 
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Çt'eïîîons, qui étoient innoceiltes âiï fiéôli 
tf£2ECH!EL, mais qui pouvoient ètrd 
dangereufes dans les âges fuivans. Ccft 
auffi Tune des raifons pour lesquelles l'E-J 
glife Catholique ne permet point a toute* 
fortes de perfonnes les Verfions de l'E
criture Sainte en langue vulgaire j & nô
tre Philofophe auroit dût rdpeder cett* 
police. 

Le Prophète pouï peindre Pexcès dé 
l'idolâtrie & des iniquités de jERtiSALBl* 
& de SAMARIE* les compare a deux jeu« 
lies perfonnes qui fe font livrées à la plu* 
honteufe proftitution : Ce tableau eft traci 
dans toute la (implicite» & fi Von veut» 
avec toute la groflïéreté de$ ancienne* 
Mœurs Judaïques. Que fait nôtre Criti* 
que? Moins fcçupuleux que les Juifs mèW 
nus, dont il afie&e fans ceife de ccnfuref 
tes moeurs , il rapproche tous ces traits » 
il les rend plus dangereux par leur réu* 
lîion» & les expofe ainfi fous les yeux de* 
jeunes libertins qui' dévorent fes ouvrages* 
Dn retrouve, ce tableau fcandaleux danâ 
les Mélanges de Philofophie de M. dS 
VOLTAIRE (*), dans le Tnité fur la to* 
lerance (**) , dans la philofophie' de Phifr 

C) Tome $e de fes Oeuvres , i i païuefca*» 
Ï84* O C h a * *M 
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toire (*). TEt tout cela pour la perfeâion 
des mœurs philofophiques. 
- Cependant iiôtre Auteur obferve lui* 

même qu'un homme qui prononceront par
mi nous certaines exprelïîons uficées au 
/içcle d'AuoustE, feroit regardé comme VH 
croçketeur yvre. Quelle idée devons nous 
<}onc avoir d'un Cynique effi-onté qui ré
pète, qui raffemble, qui imprime des ex-
preflions fcmblables, qui s'expcfe de feig 
froid à tout le mal qu'elles peuvent faire 
dans un fiécle déjà trop Jicehtieux? 

n Quand un peuple eft fauvage, dit Un 
^ fçavant Magiièrat, il eft fimple, & fefs 
^ exportions le font auffij comme elles 
* ne le choquent pas, il n'a pas beToin 
^ d'en chercher Je plus détournées > fignes 
v allez certains que l'imagination a cor-
„ rompu la langue. Le peuple Hébreu 
w étoit à demi fauvage; le livre de fes 
„ loix .traite fans détour des chofes natu-
„ relies que nos langues ont foin de voi-
„ 1er. C'eft une marque que ces ferons 
^ de parler n'avoient rien de ïicentieux ; 
x> car on n'auroit pas écrit un livre 
B de loix d'une manière contraire aux 
JJ> mœurs. tt Traité de la formation Mé-
chanique des Langues. Tome 2. n. 189* 

'O Chap. Ah 



S E P T E M B R E 1767. *6i 
page 146. Voilà l'apologie des Ecrivains 
Juifs, & la condamnation du Diâionnair* 
philofophique. 

La fuite le Mou prochoùtu 

vu* H 

R 3 
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E X T R A I T 
Xfwn fetit Ouvrage Italien y qui a four tim 

tre: RÉPONSE à un écrit intitulé No
tes & Obfer\ations fur le Traité de* 
Délits & des Peines* 

I I d e P A R T I E . 

V le. A G u s A T i o N. 

%%Auteur du Traité des Délits & des Pe*+ 
nés contejle aux Souverains le droit d* 
$um% d* nioru 

U i le Livre des Notçs & Obfervation* 
pouvoit paffer aux fiécles à venir % pré-
fage dont je n*oferois le flater, il ne raan* 
querott pas de faire élever des difputes en* 
tre les fqavants fur Pefprit du dix-huitié* 
mefiéclej fiéele qui» bien fupérieur à 
ceux qui Tout piécédé» prefentera à la 
pofterité dans fes fdftes tant de traits de 
bienfaisance* d'amour paternel,, de clé*-», 
mence, exercés à Penvi de la part des 
Sauverai saveo. les kuowins t qiii kua 
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ont été affujettis. On y verra l'humanite-
refpedée au milieu de» maux inévitables 
que la guerre traîne après elle. On y 
verra les progrès de la liberté politique * 
le commerce ranimés de toutes parts ; de 
magnifiques refuges élevés pour les inva
lides , ces guerriers honorables qui fe {ont 
facrifiés pour la Patrie; les mendiants ar
rachés à la Faim & aux injures, logés», 
nourris, affiliés aux dépens du public» 
par les foins des Souverains ; les pauvres 
orphelins, & cette malheureufe portion 
de Inhumanité née fans les formalités civi
les & réligieufes, autrefois abandonnés, 
aujourd'hui dans la. plus grande partie de 
Vhurope, arrachés des bras de la mort par 
les foins paternels des Princes. On verra 
le fade & l'orgueil» qui autrefois environ-
noient les thônes, remplacés de nos jours 
par l'humanité, la bénéficence, les béné
dictions des peuples ; & ces mêmes thrô-
nés rendus acceifibles aux malheureux qui-
y trouvent un refuge promt & allure con
tre l'injuftice; enfin, on y remarque fur 
tout les fruits de la plus douce, de la plus 
augufte dts vertus; vertu qui femble faire 
le cara&ère diftinâif de notre fiécle. Mais»„ 
d*un autre côté, comment concilier tous, 
ces témoignages de l'hiftoire avec lefc, do^ 
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damations de mon adverfaire? Eft il bien 
poffible diroienc les fcavants que dans un 
fiécle philosophique le droit de punir de 
mort fut regardé comme un droit fi pré
cieux ? 

L'Acufateur connoit bien peu la ma
nière de penfer des Souverains de nos 
Jours. Qu'il fâche que tous les Princes 
de ce fiécle loin de fe féliciter du droit 
d'ôter la vie à un homme, confiderent ce 
droit comme ce qu'a de plus onéreux hi 
Souveraineté , & recompenferoient c.îuiqirt 
trouveroit un moyen de pourvoir à la fu
reté publique fans donner la mort à pei> 
fonne. Qu'il fâche que les Princes Eu* 
ropéens d'aujourd'hui n'ont jamais fait 
p» rfonnellement ufape d'un droit fi fa- \ 
rheux, qu'ils en chargent les tribunaux, & ne 
réfervent pour eux que le droit bien plus 
doux & prefque divin de faire grâce. 
Qu'il fâche même que quelques uns d'en* 
tr'eux ont été jufques à imiter ces Empe
reurs (*•) qui ne voulurent jamais faire 
» , . i • « • • • — . . . » - ' » •• • • — 

(*) MAURICR, ANASTNASB , fsâc L'ANGE &«. 
Tfotte de rAuteur 

Je voRdrois que n 6tre Auteur ne nous propofat pas 
pour exemple de clémence des Princes qui étoient 
plus foîbles eue cléments ; fur tout ANASTASB qpi 
TÇfldOHles çr-ieçç è prix d'argent* 

a i'fimpercur 
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aucun ufage du pouvoir de punir de mort. 
Qu'il fâche enfin que tous ont limité ce 
pouvoir & reformé une partie des abus 
qui en réfultoient. Ceft ce que lui atef-
teront, chez toures les Nations de l'Eu
rope, les Archives criminelles de la tra
dition. 

Celui qui ataque a un grand avantage 
c^ft qu'une accufation, même fupofée, 
peut s'énoncer en peu de mots, tandis 
q u e , pour en démontrer la faufleté, il 
faut quelquefois plufieurs feuilles. Je fens 
très bien cet inconvénient, & je me flate 
que mes Ledeurs y auront égard. 

J'ai donc çontefié aux Souverains le droit 

x> L'Empereur MAURICE , dit MONTESQUIEU, 
a prit la réfolution de ne-ver fer jamais le fanç 
yi de fes Sujets. ANASTASB ne puniffoit point 

' # les crimes, Isâc L'ANGE jura que de fou 
13 règne il ne ferok mourir perfonne. Ces Em. 
3, pereurs Grecs avoient oublié que ce n'étoit 
55 pas en vain qu'ils portaient l'épée. » 

Nôtre Auteur lui même dit: ,, Le Souverain, 
» en fefant grâce, livre la fureté publique au 
„ pouvoir d'un particulier ; & dans un adte 
» privé , diété par une bonté aveugle, pra-
» nonce un décret général d'impunité Que 
3D les exécuteurs des Loix foient donc inéxora-
*v bief ; mais que.le Législateur fait indolent & hu-
» ouia „ ( Chap. XX, ) Hotte du TraduUeHr. 



246 JOURNAL HELVETIQUE 
de punir de mort? Voici mes propres ex* 
preifîons (*). 

„ La mort d'un Citoyen ne peut être 
„ jugée néceflaire que pour deux motifs. 
„ Le premier: Lorfque, privé de fa li-
w berté, il a encore des relations & une 
w puiflance qui ne vont pas moins qu*a 
„ intéreiTer la fureté de ta Nation; quand 
„ fon exiftence peut produire une révo-
n lution dangereufe dans la forme du 
n Gouvernement établi.... Le fécond, 
„ quand fa mort feroit Tunique & vrai 
n moyen de détourner les hommes du 
„ crime. „ J'établis donc deux Clafles de 
délinquants contre lefquels la peine de 
mort feroit jufie & nécejfairej comment 

(*) Je fuis forcé de m'écarter ici quelque 
-peu de la traduction , pour me conformer à 
l'original, afin d'entrer dans les vues de l'Au
teur. Voici le texte en faveur de ceux qui en
tendent la langue „ La morte d'un Citt adino> 
* non puo crederfi neceflaria che per due mo-
5, tivi. Il primo, quando, anche privo di lu 
n bertà, egli abbia ancora tali relazioni, e tai 
to potenza, che intereffi la ficurezzi deta naj-
^ zione,* quanda la fua efiftenza poffa produrre 
^ una rivoluzione nella forma di governo ft*. 
„ btlita .. Quando la di lui morte fofle il vero> 
* ed untco frenn per diftogliere gli uomini dftl 
» commetterc delkti....*. Seconda moitvaj 



S E P T E M B R E 1767. 2*7 
mon Acufateur peut-il fupofer que Je con-
tefte aux Souverains le pouvoir de punir 
de mort? 

Je dois remarquer en pafTant que les 
imputations abfurdes que l'Auteur des No. 
tes & Observations me fait fur la quet 
tion dont il s'agit ici*, proviennent de ce 
qu'il confond le droit avec le pouvoir] » 
que j'ai toujours eu foin de diftinguer. 

En parlant du droit, }\n dit (*} quQ 
^ Vaffemblage de toutes les portions de 
^ liberté..., eft le fondement du droit da 
„ punir. „ Or , comme il n'eft pas à pré-
fumerx qu'aucun homme ait jamais voulu 
dépofer cette portion de liberté qui lui eft 
néccflaire pour vivre, on ne peut pas 
apekr droir, la raifon de la peine de mort > 
mais cette raifon de la peine de mort pou
vant cependant être Jufte & néceflàire,. 
dans ces deux cas dont j'ai parlé, ce fera 
alors pouvoir; mais pouvoir jujlt & wé-
tejfaire, parce que la Loi fuprème du bien 
public l'authorife. Il en eft de ce fouvoir 
comme de celui de faire la guerre; & la 
peine de mort impofée dans ces cas de» 
néceilité fera même „ une guerre de la 
a Nation contre un Citoyen dont on re-

pan If • •• • 1 111 T » m—mm-

C) Chap. II, de la Ttaduâionj 
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B garde la deftrutfion comme utile ou 
99 nécejfaire (*). 

Je crois fi bien que toute peine de 
mort e&jufte lorfqu'elle eft utile ou nicef 
faire > comme je l'ai dit expreflement, que, 
pour démontrer l'abus de ce genre de pu
nition , j'ai cherché de prouver qu'il n'eft 
ni utile ni néceflaire. w Si je démontre, 
„ ai je dit, que... la more d'un Citoyen 
a, n'eft ni utile ni néceflaire, j'aurai ga. 
» gné la caufe de l'humanité w (**). Ce 
n'elt pas à moi à décider fi j'ai bien ou 
mal réulïï dans cette démonftration ; mon 
adverfaire peut en penfer ce qu'il v̂oudra» 
puifqu'il n'eft queftion ici, ni de la Re
ligion, ni des droits du Souverain. Voici 
précifément quel eft mon fyllogifme: 

On ne doit pas infliger la peine de 
mort, fi elle n'eft utile ou néceffaire ; 

Mais la peine de mort n'eft ni utile 
ni néceflaire, 

Donc, on ne doit pas infliger la peine 
de mort. 

Mon Adverfaire ne prétend pas que je 
penfe que Pon doive infliger la peine de 
mort fi elle n'eft utile ou nécejfaire. Une 
propofition auilî fcandaleufe & contraire à 

O CJnp, XVL ~ * ^ ~ : 
(**) ibidem. 
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Phumanîté ne fçauroic fortir de la bouche 
d'un Chrétien. Si donc, dans la mi
neure, j'ai mal raifonné, ce fera un cri-
me de Lèfe-Logigue, mais non pas de 
Lèze-Majefté. Mes erreurs d'ailleurs, du 
genre de celles de tant de zèles Chrétiens 
des premiers Siècles de l'Eglife (*) feront 

(*) Note de t Auteur. Voyez les Ouvrages 
des SS. Pérès, & entr'autres de TBRTULLIBN % 

q u i , dans l'Apolog Cap* XXXVII, dit, qu'une 
des maximes des Chrétiens étoît de foujfrir la 
mort plutôt que de la donner aux autres* De 
même, dans le Traité de lMdoiatrie en ift de 
19 , condanne tout efpèce de charge publique 
comme défendue aux Chrétiens, à caufe de la) 
néceftité de condanner à mort les conpablcs. 
Chacun comprendra aifément par là, combien 
en portoit parmi les Chrétiens l'horreur pour 
te peine de mort au de-là des juftes bornes» 
Je fuis bi il éloigné de fouferire au fentimenfc 
de T B R T U L H E N ; mais je penfe avec Sr AU
GUSTIN , qu'il vaut mieux que les coupables, 
plutôt que d'être conduits au fuplice, alioii 
Ht M operi intégra corum membra deferviunt Au>?. 
F.pift. CCX. Il fufit que mon Adverftire puifle 
juger d'après ce que j'ai cité, b i'efpric des 
premiers Siècles du Chrîftianifme eft plus ana
logue à ma façon de penfer , lorfque je vou-
drois que les peines décernées contre les cou
pables -ne fuflent jamais portées jufques à la 
mort , & que Ton pourvût d'une autre manière 
a le fureté publique \ ou plus conforme à la 
fienxie, lorfqu'U veut abfolumeot que Ton tu<* 
les hommes. 
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bien pardonnable. On trouve dans lw 
Annales £ Italie, par MURATORI, Tome! 
II, année 389» #/*e THÉODORE LE GRAND 
fit une Loi -contre les Moines, qui les obli-
gtoit à ne jamats fortir de leurs Couvents 
ayant pwjfe leur charité pour le Prochain 
au point qu'ils enlevoient les coupables àet 
mams de la juftice} parce qu'ils ne vou-
hient p,u qu'on donnât la mort à perfonne* 
J'avouerai volontiers qu'une telle chanté 
n'étoit pas éclairée, que la mienne n'ira 
jamais à un tel point, & que toute vio* 
lence contre rauthorité publique eft tofw 
jours condannable. Je n'ai jamais enlevé 
aucun criminel des mains de la jufticej 
j'ai même écrit qu*il eft jujie- que les maU 
taiteurs fubiflent la peine de mort, lork 
que l'utilité ou la néceflué publique le 
demande, mais j'ai crû que cette utilité 
ou néceilîté ne pouvoit avoir lieu que 
dans des tems de trouble ou d'anarchie t 
Eft ce là contejler aux Souverains le droit 
de punir de mort'i Et un HOMME .doit-il 

l s'acharner contre moi parce que j'ai die 
j <jue l'on ne doit ôter la vie aux HOMMES 
, que lorfque l'utilité ou la néceilîté pub'i* 

que le demande î Cet HOMME doit-il, 
pour cela, me dire que mon opinion efi 

j éronée, dégoûtante , que mes raifomjejtentt 
\ font infenfés, que je fuis un efprit fort % 
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tin impojteur, rempli de ridicules équivo
ques, que j'acufe de cruauté la Providence 
même de Dieu, que je profère d'imperti
nentes fotifes , & qu'enfin les hommes fagei 
verront toujours avec un œil de mépris de 
telles vérités, Ç# ne pourront que les atri* 
buer à un efprit de vengeance. 

Avant que de finir , je ne dois pas paflèc 
fous filence un argument de mon Adver
saire: Le voici. Si rAuteur croit aux Stet 
Ecritures, il doit donc croire que la peine 
de mirt ejl jujîe & nécejfaire, & que l'on 
Joit refpe&er les Loix & les Souverains , 
puifque l'Ecriture Ste l'enfeigne. 

Où donc lit on dans mon livre un tel 
Mafchême, que les arrêts de mort émanés 
de Dieu dans le Gouvernement du Peuple 
4lu ne fujfent pat jujies & nécejfaires? Dans 
quelle page y trouve-ron que Ion ne doit 
pas injiiger la peine de mort lorjqu'elle ejt 
utile ou nécejfaireï J'ai dit, & je le ré* 
péte, que quand la peine de mort eit 
utile ou nécejjaire, elle eft par cela même 
jujîe ; & mon Acufateur s'éforce de nid 
prouver que la peine de mort peut être 
jujîe & nécejfaire \ Et, pour me le prou
ver, il cite l'Ecriture Ste, c'eft à dire * 
qu'il feit un argument feux contre une 
propofition qu'il a mal entendue. Devrai-
je donc ici lui répéter ce qu'on u o u v 
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écrit en mille endroits ? Que le Gouverne^ 
ment du peuple Juif n'étoit ni Monarchi
que, ni Ariftocratique, ni Démocratique/, 
ni Mixte, qu'il étoit Théocratique, c'eft-à-dire 
que Dieu lui même conduiloit ce peuple, 
en fe rendant vifible par une multitude 
de prodiges cpérés en fa faveur & pout 
fon inftru&ion, & en diétant fes oracles 
par fes Prophètes auxquels il parloit im
médiatement. Si mon Adverfaire lit l'E
criture Sainte & tous les bons Interprêtes 
Ortodoxes, il verra qu'une infinité de 
faits qui font raportés dans l'hiftoire de 
ce même peuple ne doivent pas nous fer-
vir de règle dans nos ufages & nos mœurs; 
telle ell la fortie d'Egipte & l'entrée dans 
la terre promife j événements accompagnés 
de circonftances qu'on ne fçauroit jufti-
fier qu*fcn difant qu'elles étoient des effets 
de la volonté immédiate de Dieu > Créa
teur, & Maitre abfolu de toutes çhofes 
dont les voies ne font pas les nôtres, & 
donc les décrets font pour nous impéné-
trahies. A cela j'ajouterai encore que , 
par la promulgation de l'Evangile & de la 
Loi de grâce , non-feulement ont été abo
lies les Loix cérémonielles de l'Ancien Tet 
tament, ruais encore, & avec bien plus d<5 
raifon, les Loix judiciaires ; & comme dit 

TlRTULLIEN f 
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T^ERTUtLïfeN, vêtus Lex ultione glaâu ft 
*vmdkùbât\ nova autevî lex Jememiam de** 
fanabat. Tertul. AdverC Judaeos. Cap. EL 
Qu'il réâéchifle* donc* que dans là feUlô 
taufe criminelle qu*ait jugé CHRISÎ nàztù 
Rédempteur , il ne Conclut point par là* 
lapidation , malgré le rexté formel de 1& 
Loi, mais par la clémence. Qu'il éxâ-
mine refprit de l'Evangile , quHl cbntulte 
les A&es des Apôtres > les écrits dès pfë* 
îniers Chrétiens, Refprit de l'EglUe j qui 
troit devoit fufpendre des fondions du fa« 
w Mihiftère quiconque a partitive à U 
wott de quelqu'un j & qu'il juge enfuicô 
loi-ttiême qui» de lui 5 ou de moi) a des 
fenûmfcnts plus conformes, je lie dk pag~ 
à / humanité , à la benéficetfcè à à la tolfyàticB 
des erreurs humaints, ces Vertus font pduf 
lui équivoques » mais aux Vrai* principe» 
du Chriftiani me. 

Enfin * it convient de dire Utt ffioï iolti 
thant le refpeft dû aux Loix & du* Sou* 
Verains, qu'enfeigne* nort feulement l'E* 
triture Sainte » mais encore le bon TériS* 
& la raifon à tout homme de quelque Re* 
ligion qu'il foir. Quelle Loi y a-t il donâ 
au monde qui défende de dite 6tf d*écfifa 
qu'un Gouvernement petit fé maintenir 
paiiiblement fans condamné*? à taorf au» 

8 



404 JOURNAL HELVETIQUE 
cun coupable ? DiODORE le dit Liv. L 
ch. 6$. &c. loue la clémence & l'huma
nité de SAB*CON Roi dlgipte, qui chan
gea la peine de mort en celle d'Lfcla-
yage, en faiftnt fervir les délinquants aux 
travaux pub tes ; & il allure que le luo 
ces répondit très bjen à fes bonnes inten
tions. STRABON dit4 Liv. XI. en par
lant de certains peuples voifins du Cau-
c fe, nemini mortem irrigajfe quamvu pef* 
fima mérita. On trouva dois ihiitoire 
Romaine que» par la Loi Porcia, on n« 
pouvoit donner la mort à aucun Citoyen 
Romain que par Sentence de tout le peu-
pie. Tite Live parle de cette Loi Liv* 
X. ch. IX 

Enfin nous avons eu de nos jours, 
dans un des plus Vdftes Errfpires du monde, 
l'exemple d'une Princefle, qui, pendant 
\i^g ans de règne, a maintenu le ferment 
Welle avoit fait à Ton avènement au 
tnrône de n'ôter la vie à aucun coupable, 
fans que pour cela la jufHce criminelle ait 
moins eu Ton cours, & fans que la tran-
tjuilité publique en ait été le moins du 
inonde altérée. Ce font là des faits no
toires; & pour avoir écrit d'après de tels 
faits, peut on hien m'acufer d'avoir ofenfe 
les Loix ou les Souverain*. On n'ofenfc 
w Lou, les Souverains * & les hommes 
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th général, que par des faits (upôfes oii 
des calomnies. 

Pourquoi feroit-il illicite à un Citoyen* 
qui d'ailleurs obéit aux Loix aâuelles » 
de faire des vœux pour qu'il s'en forme 
de nouvelles plus humaines & plus con
venables à Tétac préfent des chofes ? 
Pourquoi même lui feroit il illicite de 
rendre fes vœux publics ? Pourquoi fe-
roit ce un délit de raiionner fur tes abus 
& les inconvénients des uPages reçus chet 
les Nations» & de defiref qu'ils fe réfor
ment ? A t on regardé comme un pertur* 
bateur du repos public * un ennemi de* 
Loix, des Souverains, & de l'Egide» la 
grand & illuftre MAFFEI lorfqtr'il coa-
dannoit les idées fuperftitàeufes ? A t-oa 
dit de lui , comme le dit de moi mort 
Acufateur, qu'il traitât de cruels Tyrmê 
tous les Trinces §•? les Sauver ai m du JiécU 
& Ies faies de lEglife, paru qu'ils CQK* 
dannoieïtt à mort les Magiciens & les Sor
ciers? Mon Adverfaire imagine t-il qi'îl y 
ait, ou puifle même y avoir aucun GWN 
vernement en Europe qui fe croc pa.Crx 
au point de fe trouver oienfé à la m m-
dre propofition de réforme? Le* GmM&t* 
nements de l'Europe, & ies Princes qui 
ypréûdent* acueiiienx les Livies t&kjxê 
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publics, ou leur donnent Pexclûfion , écoti* 
tept, ou rejettent les propofitions géné
rale» qu'on y fait, félon qu'ils le jugent 
convenable au bien de leurs Etats; mais 
j'ofe aflurer mon Adverfaire qu'il n'elt au
cun d'eux qui pente que ce foit lui man
quer de refpedl que d'expofer généralement 
fes opinions bonnes ou mauvaifes fans 
deflèin de dépla re à perfonne , d'ofenfer per-
fonne. 

Injuriant mihi faciet fi qtus me ad ullas 
ïiqflrui fœculi controverfias aut natas aut 
qua nàfcitura pravideri pojfiint refpexijfe 
arbitmtur. Vere enim projiteor ficut ma-
themâtki figuras à corpvribus femotâs confia 
detant \ ita me in jure tra&ando ah omni 
Jiugulari fù&o abduxijje animant. Grotiut 
4e Juré^ belli ac pacisjft Prolegont* 
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REPONSE 
f̂ PAutheur des Anecdotes concernant Mr. 

FiRMiN ABAUZIT &c. inférées dans le 
Journal Helvétique du mou d? Avril 1767.. 

J 'AÏ VU un peu tard & avec furprife, 
Monfieur, dans le Journal Helvétique du 
mois d'Avril dernier le morceau fuivanfc 

„ Je ne puis m'empêcher de vous dire 
» à l'occafion de Monfieur RIVAL un fait 
» dont vous ferez furçment touché. Après 
» la mort de cet honnête homme qui ne 
* laifla point de bien , les Fils me prie-
„ rent de les conduire çhés Monfieur le 
yy Procureur Général TRC^CHIN <qui avoit 
„ prêté à leur Père f ou 600 francs dafls 
» (on befoin, lis étoient hors d état de 
„ le payer & recourroient à fa générofi* 
v té. Monfieur TRONCHIJP n'héfita pas 
„ un ijiftant , loin de le faire preffer. Il 
» leur dit qu'il avoit oublié cette dette, 
„ qu'il les prioit de l'oublier de même; 
» & en leut remettant le billet de leur 
j , Père, il ne leur parla plus que du re-
» gret qu'il ̂ avoit de fa mort. Peut ètfft. 
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» n'eft- il pas indifférent d'ajouter que Mr. 
# RIVAL & lui étoient dans des Syftêmes 
„ aiks diifcrens, fur lç fujet qui divife les 
j , Citoyens. „ 

L'amitié que vois dites avoir pour Mr. 
RIVAL n'eft qu'un nouveau motif pour 
roVugagcr à vous répondre» Il n'eft 
aucun des Le&eurs de se paflage, qui ne 
foit porté à croire que vous en avez afoi-
!>!i les circonfttnces , en faveur de vos 
ferrimens pour lui. Je crois pouvoir dé
truire faiu peine, te tort qu'il a Fait à fa 
mémoire & à la réputation de fes fi's. 

L* détail où vous me forcés d'entrçr 
cft ermuuyeujc f*ns doute * mais le Py^ 
h]io n'eft point < bligé de m'en croire fur 

. m i parole, & la vérité dçmandç d'ètje 
prouvée, 

En 1742 PEfpagne envoya un Corps de 
tio " es CQtffiuéfdblç dans la Savoye, Iç-
qucl fç répandit; jufqi/aux portes de Ge-
iiève. Comme Ton ignoroii leur deflein » 
on s'en inquiéta & l on rrit des précay-
tipns. Cç fut d^ns ce tems que MoqC 
RIVAL travailla à rinvçntion d'une ma
done de ?uerre dqm l'ufage étoic de 
pouffer nombre de groifes piètres à ui\e 
diftance fort éloignée , ce qui s'éxecutoit 
avec upe extrême facilité! Cette piétq* 

^ vu tes ckçQai&ucçs , pouvoit eue d'vme 
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g'an*e utilité. Lors-qu îl fe fut aflurc du 
fucce.s en petit, il voulut la faire établir 
en grand \ comme il n'étoit pas riche, & 
que les fraix dcvenoient plus confiJéra-
bles qu'il ne l'avoir d'abord cru , il cher
cha quelqu'un qui eut comme lui Pamour 
du bien public & les moyens de le fatis-
fe;re. f i l sradrefla k MonGeur le Profef-
feur CALANDRÏNI pour le prier de com
muniquer fon projet & fa pofition à Mon
iteur TRONCHIN. Il ne s'étoit pas trom
p e , & peu de jours après il reçue cette 
Lettre 

w Je vous fais mes exeufes, Monfieur, 
„ de ma lenteur à vous donner une rê-
„ ponfè, mais en vérité depuis mon ra-
n tour de la campagne je n'ai pas eu un 
„ moment à moi J*ai pu voir enfin Mon^ 
„ Geur le Profeflfrur CALANDRÏNI, &fur 
„ ce qu'il m'a dit de vôtre projet il m'a 
„ paru que vous méritiez bien qu'on vous 
» aidât dans (on exécution. Je me fé-
M rai un vrai plaifi'r d'y contribuer, & je 
„ vous remercie , Monfieur, de m'en avoir 
„ donné l'occafiôn. Je vous prie d'ècre 
n très perfuadê que perfbnne n'honore 
* d'avahtaçe vos talens, & n\ft avec 
* plus de vérité que je le fuis Monfieur ,. 

Du Jeudi 15; Janv; 1744; 
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n Marques moi je vous prie, MonGenr, 

^ une h ure de vôtre commodité où je 
n piùfle m'entendre avec vous ftir ce quQ 
^ vous dcfirés. n 

Vonà a MonGeur* quels étoient les he-
fpins qui ob itèrent Monf, RIVAL d'em
prunter de JVlonfieur TttQNçmN. Voilà 

,comment avec la vqrité a vous n'auriez 
fQVit oflfenfé d̂ n$ cette ocçafion la mé-
,«\ irç de votre ami, & que vous auriek 
Ipué dignement ce q'U mérite de l'çtre^ 

Vous ajoutes;» Moniiegr, qu'après la, 
jpp/t de Monft RJVAL, Tes fils vous priç-
fenr de les conduire chez Monfieur TflON-
,ÇHiN où dites vaus ils alloient pour J'WK 
flore? fy gfaiïQfiti. \\ eft difficile de n'ê-i 
%rç pas ému, lors que l'on voit des gens 
vpus donner publiquement, des fentimens. 
qw vPUs n'eûtes jamais -, gens qui fe dî-
{eflt; vos amis, & qui trahiflent la vérité 
$ç pré indice de votre réputation ; Çepefu 
(font* Monfieur, je n'&çcufe ppint vptré 
>Uitçn*k"i; J fçnsi qu'il eft un tems ou. 
fty\ u>ft plus fur de fa mémoire* où le 
ççe^r n'» (l p< inç coupable des erreurs qui 
RPV» échappent,- q'çft cette affujancç qui 
étouffe mon reflentimçnt pour pç vous 

ctén\oi^ner que mon chagrin j mais vepoiit 
4 la preuve* 
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de Monfieur RIVAL , fes fils vous témoi
gnèrent leur deflein fur la vifite qu'ils vou-
loient faire à Monfieur TRONCHIN i ils 
vous dirent qu'ils alloient reconnoitre lç 
billet qu'il avoit de leur Père, & lui mon-
trer leur fenfibilité fur les bontés dont il 
J'avoit honoré. Ils crurent vous devoir 
cette marque de considération de vous 
prier de les y conduire. Après avoir té
moigné à Monfieur TRONCHIN leur re* 
connoiffancc; Ils lui dirent qu'ils venoienç 
fç déclarer redevables du fus dit billet ; & 
lion point implorer fa gévéyofité. Monfieur 
TRONCHIN leur parla de leur Père avec 
eftime, & le regretta avec eux i il leur 
dit de ne point te preflçr pour l'acquit de 
ce billet, qu'il les prioit de le mettre a la 
gueue des affaires, qu'il n'ignoroit pas les 
malheurs ïqui l'avaient empêché de Tac* 
qqiter : Les toucha par la noWeffe de fes 
procédés \ mais ne leur rendit point le btllet% 
ce qui n'auroit été, permettés^moi de le dire, 
ni de Monfieur TRONCHIN de l'offrir, ni 
des fils de votre ami de le recevoir. 

Voila, Monfieur, comment fe paifaçettet 
vifitç dont vous fûtes le témoin occulaire. 
Je ne puis m'empèeher de remarquer ici* 
que vous auriez mieux honoré Monfieuïc 
TRONCHIN , en le louant comme il mé-* 
IttQtt <fc VtWx «fc HQ vous parle pfcs » 
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Monteur, de la fin du paragraphe ; com
me j'ignore le motif qui vous Ta fait 
écrire je ne fçaurois qu'y répondre ; tou
tes fois, il eft étrange de parler des fen-
timens d'un homme, fur des chofes qui 
n'ont exifté que longtems après fa morç. 
J'aurois bien pu vous faire un reproche 
de ce que vous avez rendu publiques, 
des chofes fecrettes, & que l'on ne vous 
auroit point confiées fi l'on eut cru que 
vous en euifîez fait cet ufage. Mais ayant 
autant à me plaindre de vôtre véracité, 
je n'ai pas touché à votre délicatefle. Je 
le répète, Monfieur , votre cœur n'eft 
point complice de l'altération de ces faits: 
L'amitié que MonC RIVAL avait pour 
vous , m'eft un garant de celle qufe 
vous lui avez toujours témoigné j & je 
crois que vous verres avec plaifir, l'ex» 
pofé des motifs de fa conduite dans cette 
occafion , & de celle de fes fils. 

Privé de votre facilité, il m'a coûté cfe 
vous répondre,* & fans d'auifi fortes con
sidérations , je ne l'aurois pas entrepris. Jfe 
vous prie donc , Monfieur, de vous mieux 
aflurer des faits, furtouti quand vous 
nommés les perfonnes fans leur aveu. 

J'ai l'honneur cPêtre Monfieur &a 
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PENSE'ES fur les Romans c'eft à aire y fur 
les Romans honnêtes & permis. 

\ 3 i l'on vouloit juftifier ce genre , fans 
copier ni le faux Gordon ( l'Abbé LEN-
GLET DUFRESNOY ) qui en a tenté ou 
plutôt manqué l'Apologie, ni aucun de 
ceux qui ont traité lé même fujet, on 
réu/îîroit peut être à faire revenir bi- n des 
perfonnes de leurs préventions : Mais nous 
nous renfermerons ici dans quelques con-
fidérations qui fuffiront pour nôtre ob
jet: On reproche aux Romans i ° . de gâ
ter Tefprit de la jeunefiè, d'infpirer les 
pa/ïïons qu'ils peignent, d'amollir l'ame, 
de tourner l'imagination des jeunes per-
fonnes aux aventures, d'embellir trop un 
fentiment naturel , que l'ordre légal peut 
feul rendre légitime & vraiment utile &c. 
&c. Si les Romans peuvent en effet pro
duire de pareils délbrdres, le mal eft fait 
depuis longtems. La moralité de l'amour, 
fous la quelle nous comprenons, tout ce 
que la politefle de$ mœurs , les loix fo*. 
cia'es, le génie des différens âges & celui 
des peuples, le caraélère particulier ou le 
tour d'efprifc qui donne le ton & fou-
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vent la forme aux Sociétés &c. ont ajouté 

,au penchant fi fimple des deux fèxes, eft 
plus dangercufe à repréfenter , que ne fe-
roit le tableau, phyfique de cette pafliotn 
C'eft une penfée de Montagne dont nous 
ne rendons que la fubftance * & qui fem-
ble condamner les Romans, mais qui du 
moins nous indique, la fource du dan
ger qu'on y trouve. Il faut donc la cher
cher dans les mœurs actuelles , dont les 
Romans ne font après tout, qu'une pein
ture plus ou moins chargée. Or tant que 
ce fera, chez nous & ailleurs, comme 
une loi établie parmi les deux fèxes d'êtiœ 
occupé? continuellement l'un de l'autre 
de fe chercher, de s'obferver, de fe plaire 
& de fe parer, toujours dans le defleki 
d'attirer refpedivcment les regards, tant 
que les vifites, les aflemblées, les pro
menades, tous les amufemens de la So
ciété , les politefles , les attentions , le$ 
foins, les compliment, les flatteries, eft 
un mot, tout le jargon , tout l'empreflV 
nient dont la galanterie fe compofe, feront 
une partie de nos mœurs, & ce qu'oa 
nomme la Science du monde, le fond dete 
Romans fera inépuifable & il y aura des 
Romans. Ainfi c'eft dans la Société, mè* 
uie , plus que dans ççs livres, qui n'en 
font que 4Q foibleç images * qufc ïéûdt 
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' réellement le danger de la galanterie. Les 

Romans ne forment point nos mœurs * ils 
eu ont feulement l'empreinte. Ce font 
des hiftoires fàdices, ou les événements, 
les faits , les caractères , les vertus , les vi
ces, les pallions, le fentiment, le lan
gage , tout n'eft que fidlion ; mais les 
modèles des perfonn ges qu'on fait agir ou 
parler, font répandus autour de nous ; ils 
ne font que plus ou moins embellis & 
dçguifes par Fart de l'écrivain. 11 en eft 
des Romans, comme des tableaux. Le 
peintre choiiit une adipn , ou le moment 
d'pne aftion célèbre, il Jui donne le tout 
qtf il veut ; il donne à toutes fes figures 
les caractères qu'il imagine; il eft maitre 
du fond & des ĉcefToires , il eniichit fou 
fujet à fa fantaifie, & pourvu qu'il ne 
pèche point grofliérement contre le cojln-
nti* on apelle Ion ouviage, un tableau 
hifiorique. Les anciens romans de Cheva
lerie « n'avoient point tourné l'efprit gc-
neial a cette galanterie guerrière & farou
che qui fit autrefois verfer tant de fang 9 

dans les tournois, dans les combats en 
champ clos ; elle étoit établie avant qu'il 
y eut des Romans, avant qu'on s'avifat 
de.Ja peindre, de l'orner, d'en exaggerer 
les .merveilles. Tout le mal qu'on impute 
aux Romans , doit donc fe rejetter fur les 
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mœurs, qu'iis ne font que repréfentéré 

A confiJerer les Romans quant à la 
partie littéraire, on les accufe de nuire 
ad progiès des bonnes lettre^ , d'être une 
y vraie qui les étoiffe, d'émouffer ou d é-
nèrver les tplens des écrivains livrés a ce 
genre, & quaivi i's ne font point d'autre 
nia!, de ne pouvoir produire aucun bien, 
de laitier toujours i'efprit vutde, de l'ac
coutumer à Ja frivolité > d'entretenir fa 
pareife, en un mot, d'être dangereux par 
leur feule inutilité. Si les Romans méri
tent, en effet, tous ces reproches, que 
nous n'avons point affoiblis, ils font à 
cet égard, en mèrms termes que la plu
part des ouvrages de poëfie, que toutes 
les Pièces de Théâtre, Tragédies, Comé
dies & autres. Un Roman n'eft propre
ment qu'un long Drame, qu'une Tragé
die ou une Comédie plus étendue qu'une 
pièce de théâtre ordinaire & difpoféc pour 
être lue & non pour être repréfentée. Les? 
Romans féricux , triftes & pathétiques font 
dans le genre de la Tragédie, ceux qui ne 
Relèvent point au deflus de l'ordre com
mun de Uvie civile appartiennent au gen
re comique. Il gs'agit dans les premiers, 
de remuer le cœur, d'exciter la terreur 
& la pitié, comme dans la Tragédie; ru 
veut y trouver de beaux & grauds fend-
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mens, de fortes pallions, des traits djié-
rbifme, des coups de iurpnfe &c. Oa 
ne cherche guères dans les autres , ainfl 
que dans les Comédies , que des incidens, 
des caractères & des mœurs. L'arc des 
Romans eft exactement le même que Part 
Dramatique ; il fait partie de la Poefie 9 

entant que l'invention & la fable, comme 
on Ta dit de tout tems, font plus le poe* 
te , que les vers. Aufli, quoique les !oix 
des Romans ne foyent pas, à beaucoup 
près, aufli févéres que celles de l'art dra
matique & de la poefîe en gênera), la 
médiocrité dans ce genre n'eft-elle pas plus 
lupportable que dans les ouvrages de thea-
tte & dans tous les genres de poefie. On 
ne fait donc aux Romans aucuns repro
ches , qu'on ne puifle faire avec autant 
cte raifon, a la plûpait des poeG:s & gé
néralement à toutes les pièces de thwaue. 
HOMÈRE peut êtie aufli bien regardé cod
ifie le père des Romans , que comme ce
lui de la Tiagédie. Or puifque HORACE 
trouve dans fes poefîcs, beaucoup plus da 
bonne morale, que dans les écrits des 
philofophes , les Romans, aufli fufeepti-
b'îes de cette morale animée, adive , donc 
Pcffet eft plus f-nfible & plus fur que ce-
lui des beaux difeours , auront la mèm» 
Utilité, mais fujoordonnéc a celle qu'on 
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peut tirer de Thiftoire, ou la vérité dofltiéT 
tant de force aux exemples* Un autre' 
avantage des Romans & qu'ils partagent 
encore avec la poéfie, c'eft de pouvoir 
nous attendrir, nous toucher, nous émou
voir , nous frapper même fortement, oii 
nous pénétrer quelquefois d'une douleut 
Vraie & profonde pour des objets fan$̂  
réalité 5 privilège de la fidion> chefd'œii* 
vre de l'art, qù'HORACE compare ( fan$ 
doute pour la difficulté ) à Padrefle d'uti 
danfeur de corde. Un bon Ecrivain de 
Roman , tient en quelque forte, # ma* 
nie à fon gré , les rênes de l'ame, il adou-
c\\ peu à peu nos mœurs, il nous rend 
fenfibles & compatiffans ; il élargit le cœuf 
en nous ménageant ces fecrets retours fut 
nous m&cies > qui feuls produifent en nous 
Fintèrêt qu'un récit touchant nous fait 
éprouver & nous difpofent à la pitié;en
fin en nous atrifhnt pour nôtre plaiHr* 
il nous arrache des larmes, mais'de ces 
larmes délicieufes qui font le plus dou£ 
attribut & l'expreffion naturelle de nôtrs 
Jlnfibilité. ( Noftri pars op tinta fni fus. Juv. 
Sac. XV. ) Dans Tordre des ouvrages d'à* 
gremens, les Romans bien fa;ts & biert 
écrits, ne font pas ceux qui contribuent 
le moins a former l'efprit & le ftile. 

Quelques* 
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Quelques uns même font penfef autant ôii 
flus que des ouvrages férieux* Les feu II 
romatissiftéprifables, ce font les romani 
médiocres & fans gértie'; târ le6 fapfodiei 
obçènes & les hiftoires fatyriques * por
tent avec elles un caradtère de réproba* 
tton trop marqué, pour en* mériter feule* 
ment le nom. Or, dans un tems ou Toit 
lie (ait plus que tecrepir ou radouber 1«4 
vieux livrés, ou le plagiatifme, enhardi 
par (es fuccès & même applaudi» va tête 
levée, Jorfqu'ôn n'afpire point a l'honneut 
de compiler» de philofopher» dt dogma* 
tifer en aucun genre » qu'on n'a point de 
vérités nouvelles à apprendre» peut-on 
employer!' plus innocemment fon Jcidr 
qu'a écrire des romans» N^ft-ce pas faire 
un meilleur ufage de fes talens & de fou 
efprit, que de multiplier encore les livres 
de phiiofophie, d'agriculture, de politi
que &c. fans être le moins du monde > hom* 
me d'Etat, cultivateur» phiiofophie &c f 

qu'enfin de s'acharner par l'abus le plus dan* 
gereux du talent ( en prétendant nous éc'ai» 
ter (ur ce qu'on ofe appeller des erreurs, fan* 
pouvoir y fubftituer aucunes vérités utiles-
rien même de fatisfaifant & dont on foit plus 
afluré ) à renverfer » à miner du moins le* 
plus furs fondemens de la Société ? 



*9d JOURNAL HELVETÏQpË 

RHYNHOLT ET LUCIE. 

JLfORSQUË CHARLES DUC de Bourgogne 
furnomrué le HARDI fe difpofoit a faire la 
guerre aux Liégeois , il remit le Gouver
nement de Tes Etats > entre les mains d<? 
RHYNH^Lt fon Favori. Le Duc partie 
pour fon armée > accompagné de DANVELT, 
homme de guerre & de cabinet, qu'il 
cmployoit avec fuccès dans diverfes Expé^ 
ditions : Pendant Tabfence de DANVELT fa 
Femme le mettait par fon économie en 
état 3 de Fubvenir à toutes les dépenfes * 
qu'une Cour fuperbe * comme celle de 
CHARLES entrainoif après elle. Luciç 
étoit belle & aitfiable, cependant elle écoie 
ignorée , on la voyoit rarement à la Cour, 
elleparoiflbit peu en public * & vivoit 
pour ainfi dire inconnue à la Copr même. 
Le Duc ne ht connoiflbit quê  de réputa» 
tion » & ne l'avoit pas diftinguée parmi les 
autres Dames. 
* RHYNHOLT étoit plus avancé* il cott* 
yiôiffoit LUCIE & en étoit éperdûment 
amoureux. Plus il trouva de difficulté? 
pour avoir accès auprès d'elle > plus il fût 
animé d'une paillon violente» Son rang 



éminent, les affaires de DANVÉtf, 0ouf 
les-quelles il fitfembWtlt de s'intèreffèr1* 
lui ouvrirent la ttfaifori de LUCIE*" Mai* 
Cette femnie foupçbiîrtànt fon aflîiuité 
trop fréquente , tâcha de l'éviter» oii dtt 

t irioins de n'avoir auCtrn tête à tête âVkfc 
lui. À la maifori elle fut toujours entft* 
tonnée de fidèles dôfriértiquefc h où dé 
quelque parente oii amie. A la cour j à 
la promenade, en tous lés lieutfA public * 
fcile n'étoit jamais feulé. 

R H ¥ N H O L Ï irrité de tant d*obftades'cefl& 
âe méilager les bienféânces * demanda utte 
Vifité particulière pdui? affaire dUmportahéè* 
I l l'obtint, Se y parla d'autour en galant 
homme* mais qui fetftoit fà puiiïance* à 
la qtrélle rien n'ofoit téfîftét LtiCiË te 
paya de mépris * RkYNHôLf foftit furieux* 
bien féfolu d'employer la Violence pou* 
fatisfâire fon amour. _ * 
h ""LUCIE dé fon côte riiândâ à fort tLpôU» 
lé périt auquel fa Vertu allait ètté ckpo* 
fée. Elle lé pria de quitter l*armée> pouf 

'Concerter enfembie fur le§ ' rhoV3nS; de fe 
garantir deà embûches* du Miniftre.' DAW-
"VSLT accourt, & trouve fa fertififë 'toute 
iféfotâs." Mais il n'eut pas le 'tëms de 

!
>tendrd fé§ précautions, & Fut mis' fitfi 
ers pat les otdjrc* tJi* Mimftw. ' -
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RHYNHOLT fâchant, que DANVELT étoft 

employé par le Duc, dans des entrepri-
fes; & correfpondances fecrêtes , trouva 
moyen d'intercepter une de fès Lettres, 
écrite aux ennemis. Fondé fur cette 
preuve il traita DANVELT en criminel d'E
tat & -inltruifit fin procès. CHARLES ne 
fa voit rien de ce- qui fe palfok , il 
«toit éloigné de fa RéfiJence. Le erét 

- dit de RHYNHOLT étoit immenfe. La 
preuve fuppoîée jointe à la crainte du Fa-
Vori fermoit la bottche à tous les Amis 
du Prifonnier , & ils l'abandonnèrent. 

- JRHVNHOLT fe hâté de prononcer la tèn-
jtence de mort contre lu i , bien perfuade 
cu'après fon trépas , LUCIE -abandonnée fe-

,ïoit moins févére, ou qu'elle fe rendtoie 
;peut-être pour fouver fon époux. 

Le jour avant cette fentence fatale, Ll*. 
Clfife jette a genoux devant R«yN«OLT* 
elle follicite la grâce de fon Mari en verfant 
un torrent de larme. Mais ces larmes au lieu 
de toucher le cœur du Juge} enflamérenc 
fa paffion davantage. Jamais il ne la 
trouva fi belle. Il recomence de nouveau 
à lui parler de fes feux, & pour la flé
chir , par fon Epoux même » il la fit me
ner en prifon, & la biffa feule avec IuL 

M Hélas! DANVELT! dit-elle , dois-je 
j , te délivrer de la mort ? Tou fuplice ctt 
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a préparé. Si je n'oublie mon devoir „ 
» demain tu ne feras plus. Que choili-
» rai je donc de ta mort ou de m a . . . ? 
Elle tremble d'en dire d'avantage, & (e 
jette tendrement dans Ton fein.. DAN,, 
VEUT refte un moment, tremblant & éper
du, mais reprenant fes efprits , & le-calme 
de- fa raifon lui rendant fa fermeté guer
riers , il dit a (à Femme .- „ Si RHYN-
„ H O L T a juré ma perte, ta honte , Lu. 
„ c i « , ne me* fauvera point. Un fcéle-
yy rat puiflant n'eft pas efclave de fa pa* 
„ rôle. Tu perdras ainfi ton honneur & 
„ moi, une vie, mille fois expofée pour 
Y, le fervice du Prince, auquel je me fuis 
yy voué, & que j'aurois fàcriâée gayement 
„ pour fa gloire. Si je meurs par les em» 
„ bûches d'un ennemi, mon innocence 
„ fera reconnue, ma fermeté & ta vertu 
» feront admirées» Le Prince eft jufte ,. 
„ & vengera ma mort. Si je dois la vie 
„ à la honte de ma Femme, je ferai per-
„ du & méprifé aux yeux de l'Univers. 
,» RHYKHOL-F n'ignore pas, que j'ai du 
„ courage & que je fuis jaloux de mon 
» honneur. Il craindra ma vengeance , 
„ & k,juflace du- Prince. Si je fuis mis 
» en liberté ma préfence feule fera un 
a éternel icpsocbe pour lui. U craindra 
* ••• • - T. •> . 
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p -fPtafe découvert Un Favori eft gêné* 
^•rakment haï, & tout confpire fa perte, 
£.Kle fqait & ne trouve de fureté * qu'en 
$ ^irgmoJant mon innocence. Albzychévi 
p LfifciE,. confervez votre vertu » & vfo 
$ flpe honneur., bien..plus piécieux ; qus 
g fa vie. Laiffèz moi rnourir puifqu'il 1Q 
p fa#t, qvec le regret de mourir fans 
v gloire, -'&. fans que mon trépas foit utH 
p' fe eu Priàce » que j'aime, que jerévcrç, 
p $' que jufqu'içi j'ai fervi; avec unft iiv* 
g^wiolabie , & incorruptible èdélit&Juyez* 
p. chérç iucifc* fuye^ ces fuueftes lieux* 
gf<'V$pgez|,, ft< Po^aCon^ fe préfente, m^ 
£ ihortt & mon honneur outragés. Racon«y 
£ tez au Prince,:a quel point je l'ai aimé^ 
y & ayeç quel§:fentinient5 'je vais foyk 
^ friç un fupUçeUnjuftQ & cruel, 
* Ayant ainfi parlé, le. Geôlier entra , & 
{epar& brurquemeitt Iç&deux Epoux. Ils fe dû 
féntlç derniçç adiem En s'en allant 1% 
trifte "Epoufe ne pouvant fwmoutér 1% 
douleyr de perdre, ce qu'elle avoiç d* 
plus cher au monde, refléchiflbit, que fon 
ftwri étoit trop généreux de facrifier f<* 
vie poyr liii conftrVçr fon. honneur fans 
tâche. Je h'aurois pas du, dit*elle, lui de-
jxvander fpn contentement a ce qui fait 
jna honte. Je Veux donc eflayer encore 
BflÇ fe« de fléchir le Tiran* dut-il m'«l 
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coûter ce qu'il voudra , mon mari n'aura 
aucune part a mon crime* Si je le fauve 
des fers, il me vangera, & il me paK 
donnera ma foibleile. 

Tandis qu'elle fe traine vers le Palais 
de RHYNHOLT» un homme apofté, qui 
avoit écouté les difcours des deux infor
tunés Epoux, lui raportoit lbur converfauon. 
Le Miniftre tremble du péril 9 auquel la vie 
& la liberté, de DANVELT vont l'expofer. A 
l'aidant il prend la réfolution de le met
tre a jamais hors d'état de lui nuire» 

Lorfque LUCIE arriva toute éplorée, le 
fenfiment de la crainte, fit place à l'ardeur 
d'aflbuvir fa paflîon brutale* RHYNHOLT 
diflimule , & tripmphe 4.9 la vertu de la 
femme la plus [accomplis qui fut jamais: 
v Je vqUjSL permets lui dit çn riant, ce monf-

u, tre, de faire forcir fecrètement vôtre Epoux 
^ de fa prifon, commç wus, l'avez fou-
n haité afin de fouver lç$ apparences. Mais 
„ afin, que déformais il ne puiflfe me 
n nuire , j'ai pris dçs mefures, di&éôs 
„ par l'amont & par la prudence. Voua. 
v ne m'en fçaures pas, mauvais gré. ,* 

LUCIE fuit toute honteufe, & vole vers 
la prifon pour délivier fon Mari. Les 
portes s'ouvrent \ elle veut srélancer fur 
lui f i'embcafler & lui demander pardon do* 
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ion infidélité. Mais.,, quel fpeâacle ! DAl* 
V£LT étendu à terre* & fans tète! 

A cette vue un nuage épais fe répandit 
fur fon beau vifage , fon ame fe trouble* 
(on cœur falgne , elle n'a plus la force 
de verfer une larme. La vengeance s'em
pare de fon efprit, & pleine de rage & de 
honte elle fe hâte de retourner chez elle, 
& de fe cacher aux yeux du Public. 

RHYNSCLT ravi du fuccès heureux de 
fon double crime» fe crût déformais hors 
<le danger , & fe perfuada follement, que 
LUCIE fe laiiferoit adoucir avee le tems p 

& que fes pleurs une fois effuyées, il s'en fe. 
rok aimer d'autant plus aifément, qu'elle 
puroit elle même intérêt de cacher fa honte 
& de rétablir hon honneur. Il la laiflk 
pleurer fon Mari fans t'inquiétez » & fans 
(aire veiller à fà conduite. 

^tfciE feignant d'être malade de triftet 
fe, ne voulut.voir perfonne. Elle avort 
fdnft toutes les facilités de s*évader de 
nuit & d'entreprendre le voyage pénible & 
dangereux, pour fe rendre fecrètement <è 
PAranée du Di»ç. Perfonne ne lui croyott 
tant de réfolution & de fermeté. Ce-, 

"pendant elles arrive au *amp de CHAR* 
£ES, & demande une audience fccrète % 

fans lever fon voife, pout n'être pas *e-
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Prince^ elle tombe à fes genoux , & demeu
ra muette quelque tems. CHARLES la re
levé, tui demande qui elle étoit.* Lucie 
répondit : Je fuis la Veuve de DANVELT. 
• Quoi/ DANVELT n'eft plus? 

Non Seigneur, DANVELT a péri dans 
ks fupliçes. 

Dans les fupliçes ? Lui, qui m'a fi bien 
& fidèlement fervi ? J'ignore quel eft fou 
crime ? Je ne compréns rien à tout cela. 
parlez, femme infortunée, dites moi la vé
rité , fanŝ jrien craindre, je ta veux fqa* 
voir. 

DANVELT ne m'a inftruit que <Pune ma
nière fort vague fur fbn crime, répondit Lu-
<nR, & Ton procès s'eft fait avec tant derapi. 
dite & de fecret,qu'il a été impoffible de prou*, 
ver Ton innocence. Tout ce que nous fa-
vions lui & moi, c'eft, qu'il étoît accufê 
devoir entretenu un commerce de let
tres crimiàel avec tes Ennemis. DANVELT 
m'a protefté de fort innocence , peu avanc 
fa mort, il m*a chargé de' vous aflurer, 
Seigneur « qu'il mouroit fidèle a fon Prin
ce , & quHl ne regrètoit la vie, que pour 
ne l'avoir pfû facrifier à vôtre fervice & 
à vôtre gloire. Ce furent les dernières 
proies, qu'il me dit. 

-Mais qui eft-ce qui lui a fait fôn pro-l 
<& & prononcé la Sentence de mort '$ 
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- C'eft RHYNHOLT. 

II aura eu fes raifons. RHYNHOLT ra'eft 
connu pour un Juge intègre, & plein de pro. 
Wté! 

Grand Dieu ! . . . RHYNHOLT » lui. , .1 
Pourquoi pleures-vous ? 
Je pleurs la perte de mon Epoux ifl4 

ïiocent & celle de mon honneur. 
Comment, celle de vôtre honneur? 
Ah ! Seigneur. Je fuis criminelle moi 

même, & comment oferois-je accufer vô
tre Miniftre, qui pofledc vôtre conBance ? 
J'ai eu le malheur de plaire à RHYNBPLTI 
il a tâché en vain de tendre des pièges 
à [ma vertu. Je l'ai renvoyé avec mépris* 
il en étoit devenu furieux, J'ai fait re* 
venir mon malheureux Epoux, pour mç 
mettre à l'abri de fes pourfuites. A l'ink 
tant qu'il arrive, il eft mis aux fers, il 
eft traité de criminel, & déjà on parle dç 
fon fupliçe. Je me jette aux pieds d* 
fon Juge 9 qui au lieu de fe laiffèr fléchir, 
çxige de moi, que j'aye des foiblefles pour 
lui, il me fait mener en prifon auprès de 
mon Epoux » & nous y laiffe feuls, ma ten-
drcfle pour DANVJXT , & mon défefpoir 
me di&érent de le fauver par ce facrifice 
qu'on me demandoit. Je propofai ce moyen 
indigne à l'infortuné captif, mais il le re
jeta, a Yeq horreur, JJélas il prévit biea* 
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gtlè ma honte ne le fauveroit pbifit, & 
^ue fa perte étoit jurée. Je me repentis, 
après que le Geôlier m'eut arrachée des 
&ra$*demon infortuné mari, de lui avoir 
jtaopofé une lâcheté. Je voulois le fauvec 
$htout prix. Je m'abandonnai hélas ! , , 
Je «perdis mon horineur. Le fcélerat triom
phant ? m'acçorcfa la liberté de DANVELT 
pour prix de mon crime, J'allai le délu 
\i*erde fes fers. Mais..,. Ciel/ je recu-
)pi çPhorreur & de confufîon, & le trou* 
Vai' la' tête tranchée. Voila Seigneur , mou 
çrimè & ççluï de RHYNHOLT ; fi vous 
fctt^un Prince jufte & vertueux , vous 
flous punirez tous les deux, & vousvanj 
getez-l'innocence flétrie, Je viens mé 
fônftftiier prifonniére. Bien loin de ré-i 
périme aux defirs infâmes dç vôtre Minif-
<re. commue U s'en flatte encore, je crie 
^engeance du fatig innocent répandu. Je 
lie demande pas , que la foibleffçde mon 
fèxê, ma crainte, mon amour, mon dé* 
Jtsfpoïr me fervent d'exeufe de l'infidélité, 
que je viens dé commettre. Puniflcz Sei
gneur le crime, avec le glaive de la Juftice, 
que Dieu vous a confié, 
'CHAULES éçoinant le difeours de £v-
eiE fut attendri & laiflamême couler des 
lèrmes. Surpris, de la fçéleratefle de fon 
MiaiftrÇ i «l <jui il avoiç su tant të «fl-
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fiance » regrettant la mort du fidèle DAH* 
VELT. Admirant la fermeté héroïque de 
ceite femme, il refta quelque teras in* 
terdit. Enfin il ordonna à LUCIE, de fe 
cacher dans foa Camp dans un lieu, qui 
hri firë affigné, de ne rien dire à qui que ce 
foit de l'entretien , qu'elle avoit eu avec 
lui. Enfuite il dépêcha un Courier, avec 
ordre qu'a l'inftant même, RHYNHOLT fe 
rendit au Camp $ un autre Courier étoit 
chargé d'apporter les Papiers, qui regaiw 
doient l'affaire de DANVELT , fans, que 
RHINHOLT en fût averti. Les deux pr« 
dres furent ponctuellement obfervés & exé
cutés. CHARLES ayant lu la Lettre fotala 
de DANVELT , la reconnut pour celle qu'il 
avoit écrite par fes ordres, & qui ne de* 
voit être interceptée ni de RHIN HOLT* 
ni de perfonae. Etant convaincu de 
l'innocence de fon fidèle Serviteur, il 
fait entrer RHINHQLT , & d'un viiage ter
rible, il lui montra LUCIE, & lui diti 
RHINHOLT! Connois-tu cette Femme ? Ce-
lui-ci à cette vue , & à cet abord inae-* 
tendu, tremble, pâlit, bégaye. U cbnfefla 
le crime, offre de lui readre foa honçeui*, 
ainû qu'il avoit toujours eu intention de 
feire; & quant au fuplice de DANVELT % 

il dit, qu'il avoit de* preuves ds foa 
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-CHARLES entendant l'offre de KHYNMOLT 

d'époufer LUCIE» fait, venir l'Evêque, & 
veut être témoin lui même des fiançailles* 
À ces mots LUCIE tomba envanome, & 
revenue à elle même» refufe de donner 
fa main à un fcélerat. Elle jette les hauts 
cris, elle s'écrie „ Non Seigneur, je veux 
,, mourir, & je l'ai mérité poor mon in-
15 fidélité. Jamais je ne fçaurois sothori-. 
^ fer mu crime par les liens facrés del'hU 
£ men. Je me rendrois coupable de la 
„ mort de mon • Mari, en époufant ce 
„ perfide. Quoi / je devrois m1 unir à 
u ce monftre que j'abhorre? Vivre avec 
a lui? Et l'aimer encore, lui, que je ne 
B fçaurois voir fans frémir ? „ Elle alloic 
continuer fes lamentations , lors-que le 
Prince d'un ton d'authorité, lui fit pren
dre . 4a main par l'Evêque, qui la mie 
de foret* dans celle de RHINHOLT, & fit 
Ja cérémonie. 

Cette cérémonie iînie, le Duc fe tournant 
vers RHWJHOLT : Gan'eft pasaflezs lui dit-il» 
tu n*asr époufé LUCIE, que par crainte de 
moi* - Il faut auiC lui demander pardon* 
J'exige, que* tu liai aifures tout ton bien 
en dédomagement de la perte qu'elle vienc 
de faire. On fait venir un Notaire & 
Ua&e eft drefle dans toutes les formes. 

Enfui&e le Prince s'adreiSant à LUCIE* 
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Vous tvodla vangéc, femme infortunée » 
autant qu'on peut le faire. Mais les mê
mes devoirs exigent auflî que je venge Tin* 
ttocent condamnée „ J'ai examiné, contî-
j, nua t-il en fe tournant vers RHINNOLT* 
» toutes les pièces du Procès de DAN VËLT* 
^ elles font dans mes mains. Tu as faic 
w de mauvaife foi, «intercepter une lettre 
„ de l'innocent condamné, quia été écrite 
55 par mes ordres, & de mon plein gré» 
„ Tu le fqavois bien. DANVELT étoitfou* 
„ mes ordres * & non fous les tiens. Ttf 
,3 as précipité la procédure* & hâté fort 
„ fupiiee pour affouvir tes infâmes amours* 
,3 Tu as fait un fecret de cette procédure 
„ criminelle, qui auroit du être publique * 
w pour faire voir la Juftice des juge-
w mens qui fe rendent fous mon iiom* 
3, Tu as fait haïr mon Gouvernement 
^ par tes forfaits. Tu as abufé de ma 
w confiance,- tu m'as privé de la gloire 
^ de recompenfer l'es ferVices d'un fidèle 
,3 Serviteur; Que tort fuplice fefve dé-
53 formais d'exemple à tous mes MiniftreS 
,3 pour refpefter la vertu & Phonneuf. 
„ AVez Gardes» emmenez ce coupable aU 
„ fuphee * qui lui cft' préparé- ,5 

LUCIE refufi d'accepter les biens îmw 
menfes de RHYNHOLT * qui lui étoient 
dévolus par Taâe dteflë'-edla&wur* Dan* 
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fa'défolation elle fe priva de ce qui étoit 
tteftiné à la confoler, elle rendit cet ade » 
& pria le Prince d'en difpofer en faveut 
de, fes Peuples, que RH\NHOt*r avoit op* 
primés. „ J'irai, dit elle , pleurer l'infortuné 
» DAKVELT fur fa tombe. J'ai aflez de 
» bien pour ,vivre honnêtement, & je ne 
v demande pas de l'opulence^ ni pout 
a moi* ni pour mon fils, le feui objet, 
^ qui m'invite encore à la vie, & l'uni-
» que gage de mon amour pour DANVELT* 
^ Je vais l'élever dans les maximes de 
„ vertu de fon Père , & le rendre digne 
„ de fervir fon Prince comme lui. Voila 
„ mon devoir, que ma gratitude me ren-
„ dra plus facré encore. „ 

CHARLES admirant les fentimens héroï* 
ques de cette Femme , ne la prefla point 
d'accepter les biens confiderables de RHIN-
HOLT, Il fif examiner la manière dont 
ils furent accumulés * & comme une par
tie injuftement gagnée, ne pouvoit pas 
être rendue, ou il appartenoit, il l'em. 
ploya en fondations utiles, & en encoura-
gemens de Pinduftrie. Une autre fut ré-
fervée pour le fiîs de DANVELT, quand il 
feroit parvenu à l'âge viril, afin qu'il en 
difpofat lui même , étant afluré difoit ce 
Prince, que les riLhcfles ne font bien 
ymf\oyit$ que par un homme vertueux. 
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Telles] étoient les maximes de ce Duc 

guerrier, qui enfin perdit la vie à la Ba
taille de |Nanci contre les Suiflès, & qui 
malgré fa"hauteur, & fon humeur guer
rière ne laùToit pas d'avoir de la nuw 
gnanimité. 

NID AU A. P. 

n y L 

h h n n n 
* 

PALEMON. 
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P A L E M O N . 

I D Ï I I Ï t f l t t i M ï u e « î 

X - / E J A le Soleil avoît achevé fa Carrière, 
lorsque le vieux PALEMON traitement 
couché fur la verdure, fit ret-entirle boc-
cage de fes plaintes: Un fort paiement 
iivjufte & barbare arrachoit d'entre fes bras 
IbVi fils, fa feule reffource, & Pentrainoic 
du fein des «travaux ruftiqu«s, au milieu 
des armes] -& des horreurs de la Guerre. 

O cher apui de ma vieiJleïTe, v'éerioit 
tœ Père malheureux, unique coïifbtotioii 
de raa vie , ô mon fils, tu m'abandonnes! 
hélas î tu m'aidois à fupporter les infirmi
tés d'un âge trop av^pcô, tu reparais par 
mille travaux les rigueurs de la fortune £ 
combien de (bis tes mains laborieufes ont 
-elles augmenta la fertilité de ces campa
gnes? Combje.i de fois cette terre a*t-dte 
tenu de tes foins, les richeflls dont elte 
Vtft vue parée ? Que« deviendrai-je ? Que 
devitîidra cette contrée? ô champs autre-
Fois û| florifldnts, quelle main vo.*s culti* 
yttàf Vous deottUiem iténks» U fooiË» 
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IOH ne 'dorera plus nos vallons, le raUiti 
n'enrichira plus nos collines j tout fe reC. 
fentira de ton abfcnce, à mon Fils! foi-
ble image de la douleur de ton père ! Sans 
toi c*s i campagne* riantes vont me pa-
roitre une folitude affreufe. Je m'y rap
pellerai les jours que nous y paffions en
semble T& fy verferai des torrens de kr-
^mésV^Ceft ici que tes mains vertueafe» 
ont cent Fois foutenu mes pas chance
la tit s ; c'eft ici que j'ai goûté tant de foi» 
le plaifîr d'être Père: Cependant, tu rti'a-
bandonnes* & pourquoi? Ah, mon 61s! 
ton bras, ce bras qui foulageok ma mi-
fére fuccombera fous le poids des armes , 
tu courras expofer dans les dangers cette 
vie, la plus chère partie de la mienne 
Aveugle fureur des hommes, vous fau-
dra-t-il toujours du fang & des pkurs? 
O douce paix! que ne règne»vous encore 
fur la terre ? Je n'aurois point à craindre 
pour toi mon fils * noifs ne ferions point 
féparés î Ah, fi je pôuvois te fuivre ! fi 
je pou vois douvrir ton corps de mon corps 
tremblant ! Si je potf vois, aux dépens de 
nies jours é pater le# coups qui vont te 
imenacer ! Viens * teçols cet etabraflement* 
hélas ! ce fera fans doute le dernier j quel
que atteinte funefte terminera ta vie das* 
la fleur de ta jeunefle, ou fi le Ciel plut 
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équitable te permet de revoit ta patrie; 
ma douleur & mon impatience auront abr& 
feé hies triftes jours. Où fujrés vtni*ï 
douces efpérances , dont mon ame fàifoit 
fes délices? Jaùendois de toi itfon fils* 
tine poftérité nombreufe, je me faifois uit 
fclaifir de te choilîr moi même une corn* 
fcagne hotfnête j je formerai tetre union i 
difois-je, j'en verrai riaitre les fruits, jeleé 
Verrai ^élever dans leis principes de la ver^ 
tu , je mourrai dans leurs bras.« IlluGoii 
trop flatteufe ! 6 rrtdn fils ! Je mourrai | 
faiais ce n'eft pas toi qui me fermeras fts 
"yeux : Je riioutf al » mais tîe he fera pas 
toi 3 qui recueilliras mon dernier fbuplr , & 
q̂ui rendras les derniers devoirs à moi* 

corps.*, feuillages autre fois tèmoirts de tûû 
félicité, prêtés votre ombre à mes pleurs! 
gazons que j'ai fouvent arrofés des larhieâ 
de ma joye, vous ne le ferés jplus que de 
telles de ma triftefle. Echos; répétés hieS 
-plairites & qu'elles arrachent des foupirs à 
toutes les âmes- fénfibles. Et toi mott 
fils i fi jatttais tu reviens dans ces lieu** 
tlortne des pleurs à mon fort j amêfie ted 
tenfanS fur ma tombl * qu'ils difent en M 
touvrant de fleuts: Ce monument f enfer: 
ttie les reftes d'un homme vertueux; il 
fut pauvre, mais tljpit & julle ? il Vécii* 
fans erime & mofttit fans remords. 



308 JOURNAL HELVETIQUE 

; ANNONCES DE LIVRES 

E T 

A V I S D I V E R S . 

— • * — — • • • ! — • — — — 
•••* • • q 

a 

Ï . 

JL^ROIT de la Nature & des Gens par 
J. J. BURLÀMAQUI avec la fuite du Droit 
fde la Nature* qui rtavoit point encore 
paru y le tout confiderabletnent augmenté, 
par M. le ProfeJJeur de FELICE. Tom. 
III. IV. V. Les circonftances préfentes 
de nôtre Journal ne nous permettent pas 
tle dire ce que nous penfons du mé
rite de cette Edition , de l'Ouvrage du cé
lèbre Profefleur de Genève. Nous em
prunterons le jugement d'un Journal Fran
çois (*) ,tn tiranfcrivant laçonclufîon de l'ex-
.trait, qu'il donnoit Pahnée paflee des deux 
premiers Volumes ; conclufion qu'on peut à 
plus forte raifon5 tirer de la ledture de ces trois 
^nouveaux Volumes ojji viennent de pa-
ïoitre.. w* 
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„ L'on fera peut être furpris que M* 

„ DE FEUCE fi riche de fon propre fonds» 
„ dons* les jnatiéres de Philofophie, de 
„ Mathématiques , de Phylique ExpérU 
» mentale, de Droit Naturel &c ait toiu 
» jours préféré d'enrichir les ouvrages des. 
„ GALILB'E, des DESCARTES, des AR-
„ BUTHNOT» des MAUEERTUIS , des d'À-
„ LEMBBRT » des MlJSSCHEMSROEÇK, dea 
5) BURLAMAQUI &c. plutôt que de nous 
9y donner des ouvrages de fa façon. Et 
„ nôtre furprife eft d'autant plus jufte * 
„ que M. DE F E U CE n'a voit rien à crain-
„ dre du fuccès de fes propres ouvrages % 

„ car le feul que nous ayons de loi » qui 
„ eft un Traité de PAtfra&icm Newton-
9, niene, dans un in 4x0. de prés de 20a 
» pages, eft regardé par les counoiffeurs 
„ comme le meilleur commentaire de la 
„ Philofophie du célèbre. Philofophe An-, 
,3 glois &c. Il nons.ôYX)ic promis dans, 
la Préface du 1er Vol un ouvrage qui eue 
tous les avantages des grands ouvrages de 
G^OTius, de PUFEENDORÇ, de. W O L -
iius &c fans en avoir les défauts, & il a 
furçmeat tenu parole. La Conclufion, gène-
raie qui fe trouve à la fin du Vme Vo^ 
lume, feroît honneur à la plume de MoK^ 
TESQpiEU. Le Droit des Gens qui fuU 
Vfà de fort près contiendra trois. Volumes^ 
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JjfuLiÇ ou Pheuçeuoç repentir , dneçdot* 
fyfiorique, par M. d'ARNAVD. 

( J'admkç (à vertu : l e repentir me toucha. ) 
V 

A Paru , chez fEscLABART , quoi. d$ 
Çêvret, &? la Veuvi DUCHESNE , rue Stx 

Jacques, in.gx;& de 42 f^gei orné ât gra~ 
vuresy prix 1 liv. xé[ lois. Al de GOUR* 
VILLE & fa femme ayant perdu leur for* 
(une dans le tetns du fyftèrne, quitté, 
rent la Capitale, & fe retirèrent dans un, 
$$#urg yoifm d'une Ville de Province éloK 
gnée. ^à ils vivoient des faibles débris 
Je leiw bien, ils élevoient dans leur feia 
|in £1$, & une fille dont les premières, 
années paroiflbient déjà recompenfer le^ 
ftjms paternels. Un homme de condition ^ 
çmi, de M. de GOURVILLE, offrit de fç 
charger 4e la fortune de (on fils, & de 
$e placer dans le Militaire ; ce qui fut ac* 
çepté. \ JULIE devint Punique Pbjet des 
v ieiqs de Tes parens, ils voyoienc d'un 
^ çeil Satisfait croître 9 augmenter (es charn 

^ mes, La nature a'av-ok rien produit* 
a, de plus aimable; la figure la plus lé/ 
^ duifante, la vivacité de reprit, Télé, 
« çm<* fc h Ç»fcW& de & paille» fe 
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» trëme fenfibilité , tous ces avantages 
„ réunis ne ^donnent encore qu'une foîb'.e 
„ idée des agrémens de J U L I E : Aimée 
„ tendrement de fon Père & de fa Mère, 
» elle les aimoit de même „. 

Un procès acheva de, les .ruiner. Une 
parente de Madame de GOURVILLE l'en
gage à lui envoyer fa nMlç. „ Madame de 
„ SWBLIGNI étoit reftée Veuve fans çn-
t> fans, svep un bien médiocre, elle ai-
„ moit le monde à la fureur, & lç rrion-
„ de la fupportoit ; d'une gaieté bruyante 
„ & (ans efprit, ne fqacbant prendre le 
„ caractère ni de fon âge, ni de fa fitua-
„ t ion, elle a voit pafle quarante ans, & 
„ <?n la voyoit toujours à. la fuite des 
,j femmes les plus jeunes & les plus dit 
„ fipées , fe jettantau devant du plajfic 
„ qu'elle ne feifiupit jamais, & tourmen-
„ tée de l'unique occupation de promener 
„ fon. ennui, & la langueur de fon exif-
„ tence. , . .'.'.'. 

JULIE dans fa feuûéme année ^ livrée-
au tourbillon du monde & des piaifirs, 
féduite par la vanité, eut le malheur de 
fe lier avec une Madame SAUVAL „ qui 
v acheva d'entraîner un coeur encore CQITU 
„ battu & arrêté par fes premiers feqti-
„ mena d'innocence. Enfin\[après bjea 
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n des Combats , des larmes » dey remords» 
^ publiant fa nàiifance % fon éducation % 

# (es "parens» la fille'du refpe&ahle M» 
^ de GOURVILLE eft enlevée > elle devient 
^ laMaitrcffedu Marquis deGERMEUiL*^ 
Î GrftJûè JULIE eût fatisfait fa paflion pour 
la! jpârure & l'éclat* elle vit avec effroi 
fes égaremehs : tjn jour on lui -préfenta. 
un jeune Officier que l'on nommodtDAU-
MAL. 'JULIE , à fon afyeta *' fentit des 
mouvemens que jifqu'alors elle n*avoit 
point éprouvés. Ce jeune liomme ne fut 
pas moins ému que JULIE. BAUTCAÏ; * 
ami de la vertu* en fait l'éloge» 'il la 
rappelle dans le cœur d̂  JULIE , il avoue 
qu'il k changé de nom parce qu'il a une 
fœur qui te'déshondre * il fe nomme % & la 
fille de M de GôUB VILLE retrouve fon frère. 
Dès ce moment elle renonce à fes égare-
jnens» La mort fié fe Mère caufée par le 
chagrîh , & le fftèdtade terrible tîe fa per* 
fidg SAUVAL mourant dans lçs tourmsns 
du r^mord^ arrachent JVLIE au monde i 
elle eft conduite par fon frère aux pieds 
de fon Pérç, qui lfc reçoit entre fes bras % 

lufp^rdonne, fe M réjouit de fon retour à 
la vertu & expir'ç. JULTE alla malgré fon 
frère s*enfeve!ir dans un Couvent, & après 
vingt-cinq ans d'une vie exemplaire, elle 
mourut fus la cendre « priant k Ciel de 
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foi pardonner fes erreurs, & de confer. 
ver les jours de Ton frère. 

Telle ert l'efquifle très* légère de ce ta
bleau moral & pathétique dans lequel on 
admire la précifion du dellïn, le charme 
du coloris, la vigueur de i'expreilion, & 
le choix des caractères heureufement tra*. 
ces, tous avantages qui diftinguent la ma* 
ntére, & les comportions intèreflintcs de 
M, ^ARNAUD, 

I V I E M O I R E [UT la qualité & fur 
femplûi des Engrais. Par M. DE MASSAC. 
A Paris; chez GANEAU, rue St. Se vérin » 
1767, Brochure de IS9 pa$es in 1%. 
L'AUTEUR décrit ici les propriétés de ttnu 

< tes les fortes d'Engrais qui peuvent can-
courir, avec le Labour, pour réparer ou 
améliorer les terreins. Les Engrais pra-
venans du règne animal, ceux du, règne 
végétal, & ceux du règne minéral, ( dans 
lequel on a placé les cendres & la fuie % 

qui iembleroient appartenir au précédent % 

mais que le feu a dénaturés ) font exa
minées fucceffivement, mais fans beau
coup de difcuffion. On paffe enfuite «au* 
Engrais qui ne proviennent d'aucun des 
trois -Règnes* Ge-détail des Engrais feifc 
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la première partie de l'Ouvrage. Il éft 
traité, dans la féconde U des différences 
natures de terres & des propriétés de cha- * 
cune, relativement à la culture, L'Au
teur, fans fe répandre en raifonnemeos, 
donne fur tout cela des vues faciles & des 
principes d'expérience qui fuffiront à un 
Ledeur attentif, pour le conduire aïfcz 

- loin dans la.connoiffance des Engrais & 
des Terres. Ainfi ce Livre eft doublement 
utile & par fon objet, & par la manière 
concife ou ferrée de l'Auteur, qui donne 
aux chofes tout ce qu'il a fçu retrancher 
au fuperdu des mots. M, DE MASSACeft 
l'inventeur d'une nouvelle conftru&ion de 
ruches de bois, dont les avantages font recon» 
nus & fe confirment de jour en jour. Orren 

- trouve la defcription dans un Mémoire fur 
la manière de gouverner les Abeilles, &c, 
ouvrage du même, publié l'année der
nière, & qui fe trouve chez le même Lu 
braire. -

rl^OGE de CHARLES V , Roi de France. 
* Difceurs qui a remportée Prix de PAça^ 

demie Françoife çn 1767. Par AL de £A 
HARPE. A Paris, chez la Veuve RE-
GNARD, Imprimeur de l'Académie, gran
de (aile (Ui Ww2 & XUQ J J ^ de« IJç, 
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flns. 39. pag. in gvo. Virn temperatam 
Di qtioque provehuttt in majas. Horat, 
„ Une puiffance tempérée par la SogeflV 
„ s'élève toujours au-deflus d'elle même,,.: 
Cette Epigraphe, dont le choix eft heu* 
reux, peint très-bien le règne de CHARLES V. 
€E n'eft plus la pompe & l'enflure, ni 
le luxe & les profufions du ftyle Asiati
que , pafie de mode, qui perdront chez 
MOUS l'éloquence: C'eft cet efprit philofo-
phique mal entendu, plus {mal employé 
qui s'introduit maintenant partout; c'eft 
tafFeâation de cet efprit, ttès-efttmable 
par lui- même, mais dont la froide recher
che défieche, éteint, ou rétrécit Pimagi. 
nation: Puce vefirâ Hceat àixijfe , &c. 
De-ià ce ftyle fententieux, incohérent , 
découfu, haché * tel que celui de SENEV 
QUE , le grand modèle des nouveaux EcriT 

vains, $ne cake ^ areruh L'Exorde de 
M. de LÀ HARPE , tout eompofé de pe
tites phrafes coupées & de lieux corn-
muns , eft fort fec 5 nous excepterons 
pourtant cet endroit : „ Les mauvais Prin-
„ ces ne font loués après leur mort que 
„ dans le moment des cérémonies furtè-
„ bres; C'eft à la vaine dignité de leurs 
» cendres que.s*adreflfent les derniers mea-
p fonges de la flatterie, qui s'éloigne en-
ij faite de leur tombeau, pou* aller- uomg? 
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„ per leur fucceffeur M. Cette image etë 
belle, fans doute ,• mais que figmtie ce 
qu'il ajoute : Et fi les hommages qu'ils ont, 
rççus ( les mauvais Princes ) s*etoient 
jamais étendus plus loin , je rCaurois pat lu 
force de commencer Véloge d'un grand Roi ?• 
Soit intérêt fecret de parti, fou pure fin-, 
gularité de fyftème ou d'opinion, n'a t*on« 
jamais loué de mauvais Princes longtemps} 
après qu'ils n'étoient plus? Que d'exem-r 
pies nous en rapporterions ! Un Ecrivain 
récent qui s'eft plû à flétrir la mémoire, 
d'AuGUSTE , à qui toute l'Antiquité femble 
avoir pardonné les horreurs du Triumvi
rat en faveur de tout Je bien qu'il fit dans 
la fuite, a tenté de réhabiliter celle de* 
TIBÈRE , parvenue jufqu'à nous > par une 
tradition trop confiante , auflî odieufe^ 
qu'elle pouvoit l'être à fa mort; Seroit-ce* 
wne raifon pour refufer à TRAJAN , à 
MAPC ANTONIN 9 les éloges qui leur fonts 
dûs ? Qu'a donc voulu dire ici l'Auteur ?> 
S'eft il bien entendu lui mè.me , & L'eP* 
prit conûfte* t il à fe faire dévirçer ? Si l'on, 
jugeoic de toute la pièce par cet éxorde,, 
on n'iroit; pas loin, Ce Oifcours eftet^ 
deux parties, parce que l'Qrareur a con-
fideré CHARLES V, fous le.doubJe afpeft 
de Reftaurateur & de Législateur de la 
£«ace« 5QUS fe premier de ces rapgorics^ 
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*îl avoit à peindre Pétat malheureux oii 
CHARLES trouva le Royaume, lorfqu'ilen 
prit le Gouvernement > il avoit à foire 
voir comment ce Prince , fans être guer
rier f fçut du fond de fon cabinet combat
tre Pafcendant des Anglois fur la France. II 
aie falloir donc que lai/Ter parler l'Hiftoi-
re, les faits font très * éloquens par eux 
mêmes y & des détails vrais & néceffaires 

,font très bien placés dans un éloge. Le 
choix que CHARLES fit du brave DU 
GUESCLIN, pour lui confier les deftinées 
de fes Peuples & de fes Etats, eft amené 
par un beau morceau de réflexions. Dans 

.te 2me partie de Pcloge, CHARLES V eft 
repréfenté reformant les Loix & les Tri-

. bunaux, remettant l'ordre dans les mon-
noyés, enfin rétabliflant peu à peu toutes 
les parties de l'adminiftration. L'atten
tion de ce Prince s'étoit étendue jufques 

.fur les Juifs, qui n'avoient pas de plus 
cruels perfécuteurs que ceux d'entr'eux qui 

. s'étoient faits Chrétiens. w Ces derniers, 

.5, dit-on, élevoient tous les jours contre 
„ ces malheureux de nouvelles aceufations, 
^ toujours reçues avec avidité par le 
?> Peuple qui ne juge point, & adoptées 

. » légèrement par des Juges qui étoientpeu-
n pie„. Nous remarquons ces chofes la, 
jparce que c'eft un Difcours Académique* 
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& que les jeuneé gens pourroient prencW 
ces phrafes & ces antithéfes, pour de vé
ritables traits d'éloquence * quoiqu'elles n i 
(oient rien moins que cela. 

.( V^JinfRAGfes de $culftttre £# ie tfrâ* 
vkrt expofés au Louvre. ) Si la Peinture eft 
aujourd'hui bien plus féconde que la Sculp
ture, ( avantage dont celle-ci jouiflole 
fchez {es Grecs ) , c'eft que le pinceali 
par lui-même eft évidemment beaucoup 
plus expéditif que ie cifeau, qui n'a pas 
même autant de reilburces. Mais la Sculp
ture , au moins, continue de marchés 
l'égale de fa fbcur, & femble même quel
quefois gagner du terrein. Entre autres 
monumens de cet Art, on remarque ifci 
Un Bufte de M. TRUDÀINE, ouvrage èe 
M. LE MOINE, que la Faculté de Droit 
a fait faire pour être placé dans l'intérieur 
de fes nouvelles Eccfles* & le Portrait de 
M. de MONTESQUIEU> dont M. le PrinôcJ 
de BBAUVAU fait préfent à l'Académie "dé 
Bordeaux, De M. VASSE', la Comédfë « 
figure d'environ 2 pieds de hauteur on 
marbre, cafn&érifcfe agréablement ; urte 
Nymphe endormie, petite figure remplie 
de grâce j le Portrait d'ELiSAHETH, Ifte 
péfatsice de Ruffie, grand Médaillon 4* 
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tnarbre, renfermé dans un fuperbe cadra 
d'acier, avec des ornemens d'or moulu» 
&.celui du feu Comte de CAYJLUS, autre 
Médaillon de marbre appartenant à PAca-* 
demie Royale des Inscriptions. De AL 
PAJOU > le Bufte de feu Mgr. le Dauphin 
en marbre, très-reflemblant; trois autre* 
Bgftes en terre cuite , qui font les Portrait» 
du jeune Dauphin, de M. le Comte def 
Provence , & de M. le Comte dyArtois * 
deux figures en plâtre repréfentant la Sa-» 
gefle & la Magnificence, efquifles qui dois, 
vent être exécutées en grand pour le Pa
lais Royal. De M. CAFFIBRJ , l'Innocence, 
figure touchante, en marbr£ ; l'Amitié qui 
pleure fur un tombeau, & la Veftale Tar-
peia, recevant le prix de fa trahifon, fi
gures en ttrre cuite. De M. BERRUEIU 
un Bas-relief repréfentant l'Annonciation , 
& aux deux côtés la Foi & l'Humilité* 
modèle en plâtre, qui doit être exécuté 
en grand pour Péglife de Chartres. De 
M. Gois , la Douleur, beau Bufte de 
Femme en marbre, dont Pexpreflïon frap-* 
pe tout le monde. On voit parmi les 
Gravures, i ° . de M. COCHIN , des DeU 
fins allégoriques pour THiftoire de France* 
& un Deilïn repréfentant l'Ecole du Mo
dèle , dans Pinftant où les Elèves concou
rent au Prix d'Expreffion, fondé par M* 
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V Comte de CAYLUS; 2*. deux EftafflJ 
pes de la 4me fuite des Ports de France* 
gravées 'd'après M. VERNET, par M/Vf, 
CÛCHIN & LE BAS : L Inltrudhon pater
nelle & rObfervateur djftrait > belles E£ 
tampes gravées par M. WlLLE, diaprés 
les Tableaux de Therburg & de Mierisî 
Lfe Paralytique fervj par fes Enfans, & 
«ne jeune Fille pleurant la mort de fort 
ofPeau , par M. FLIPART , d après M. 
GREUZE: Abraham répudiant Agar, E{1 
ther devant Afluérus , & un Amour en
dormi, Gravures de M. STRANGE, d'a
près le Guerchin & le Guide: Enfin plu
sieurs Sujets graves dans le goût du crayon* 
par M' DEMARTEAU , d'après le Carava-
gé, Pierre de Cortonne, Carie Vanloo» 
& M. Boucher, premier Peintre du Roi» 

J L X A N S nôtre précédent Journal d'Août 
nous ne limes qu'annoncer les Prix de 
l'Académie de Bciàr.çcn pour l'année 1768* 
& ceux qui ont été diftribués dans la Séance 
du 24 Août n'ont été qu'indiqués ; nous don
nons adueîlement la notice de cette Séance * 
avec i'exttaic du Diicours de M. le TOUR
NEUR qui àjLtmponé le ±tix d'éloquence & 

u ie précis 
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èèlui furies Arts de M E T H I S . . 
L'Académie de fiefanÇon après avoir aflîfte k 

Une meflc en mufique & au Panégitiqpd 
de St. Louis prononcé par l'Abbé RENAUD 
Profefleut de Rhétorique* tint l'après mu. 
di une Séance publique pour la diftribu* 
lion des prix. 

M. SEQUIN Vice-Préfidenfc ouvrît là 
Séance par un Difcours Fait pour excitée 
l'émulation des concurrens & rendit cotnp*. 
te des niocifs qui avoient détermine 
l'Académie dans la diftributioft des prix 
& annonça que M. LE T o U R N k w a . 
Parifien déjà couronné Tan dernier avoiè 
fencqre remporté celle ci , un pri* d',élo* 
queiice* que, le fécond étoit réferve* fis. 
Sue par la même raifon * il n'y auroit pas 
d'acceflit, il ne laifla pas néanmoins de 
distinguer dans la foule des ouvrages deu£ 
Difcours qui avoient quelques beautés *~ 
mais qui n'avoient pas faifi le vrai;63F?c-* 
tère du courage d'efprit, ou qui, n'eiï 
avoient pas aifez fait fentir la néceiïUé* 
il n'en elt pas de raème de M. LE Toûal 
KEUR, on en peut juger par fon éxordé' 
Vraiment pris dans la nature du fujet &, par» 
fa;,tetrient développé dans la fuite de l'ouVrçg* 
p.r une gradation que Ton ne pourrait fairî 
lentir dans un extrait, c'eft pourquoi noui] 
UJUS bornerons aux premières pages* ^ : 
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p Le courage d'efprit n'eft point cette {h>ï-

4' que infenfibiiiréde l'ancienne PhîSoU.phie, 
£ fur laquelle ni le* biens ni les maux de la 
d vie h'avoient aucune prie, qui fripon 
^ ftnt Pâme dépouillée de fts pallions & 
9> de Fon aftirité, en kit un cire mort»v 

53 inanimé , impaflible. Le courage iPefprit 
„ pelït-il être où le fentimentn'eit plus? 
â Eft ce une verru dans le matbre de ra-
n pouffer > fans la fsmir, ia main qui le 
35- frappe ? 

' k Je ne le vois point non plus dans ces-
2> te fièvre fanatique qui détruit dans le 
^ cœur de l'homme le feneiment de la pi* 
â'tié} efcluidefo propre coi3fervation , & 
^ fan& intenêfc, farts étjrdir * le poufiê au 
^ crknc, & du crime à la mou. C'eii; la 
M force monftrueufe d'un icéicrat ou d'un 
^ infenfé. L'homme fain plaint l'excès de 
5! vigueur du malade en convuîfion : Il ne 
„ fadmire pas. • 

" w Vous mérites toute nôtre recormoiiTun-
^ ce, vous guerriers généreux, qui aUtz 
w mourir pour nous conferver. Quelque 
^ puitfant que (bit l'Empire de l'opinion fur 
- Pâme. Quelque fedûilameque foit !a gloire, 
^ vous avez befoiii d'un vrai courage « poqc 
,3 aller la faifir dans les oras de la mort. 
„ Mais après Ique nous vous avons couronné 
» des lauriers de la vi<ftpire, après que noue 



« avons chance avec attendriifement "Vos dan-
* gers & vos bienfaits j rendus à vous nîè>K 
„ mes j loin du bruit des armes & de l'ivref-
„ fe des combats t dites nous combien li eiî 
iy plus aifé de braver une fois la mort ; quef 
j , de fupporter en détail tous les inftans de 
ftla vie, & de marcher toujours viclorieutf 
n & fans foibleffe, au milieu des événemensf 
„& des devoirs qui fe dévelopcnt avee la 
„ chaind de nos jours. 

fcLa Valeur militaire dépend davantage5 

^ du tempéramrhent, des fens'* du moment* 
^Dans un combats le bruit, les regards* 
a l'exemple Vous tranfportentj L'honneur* 
„ de vaincre vous fubjugtfe t par la honte! 
,, de fuir. Bientôt les crrs des moufans ne 

, j , font entendre dans les cœurs que le cri 
n de la vengeance. La main frappe (ans 
4 que l'œil voie, le corps fouffre fans que 
fe l'ame fente* Dans ce trouble , l'homme' 
« n'eft plus i & le fiéros paroit. 

w Le courage d'efprit appartient tout éri* 
„ tier à l'ame. Il fie doit rien à ï'impre£ 
« fion des objets extérieurs. Il rie' tient fieii 
» des circonftances ni du momens.- Lôïrt 
fe d'être fervi par le preftige des- feris ôtf 
fepat l'emhoufiafmé despaffiotaSj Mlesvoîtf 
fefans cefiè fe foulever contre lui. L'ima* 
* gination ne voile point à fes yeux- lapis* 
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V> fondeur du précipice. Il n'éproute poîrtC 
5, ces hedreux & aveugles tranfporty qui 1© 
,?lui font franchir, fans l'avoir apperçu. H 
5i le Voit tel qu'il eft ,1e mefure de fang 
„ froid, & s'élance. Sa force n'eft point 
^ uri accès , mais un état habituel. Elle ne 
„ croit, ni ne diminue avec la grandeur 
5, ou la petitefle de l'événement. Elle ne 
yyùït que s'y proportionner, & agir-plu* 
39 ou meins où réfident le principe' & le 
,3 reflbrt de fà force ? Dans la vtrfomé de 
„ l'homme. C'eft par elle qu'il eft au deiTus 
^ du pouvoir des tyrans , des pâffions & du 
„ fort ; qu'il'triomphe de la fortune en lu* 
^ commandant j de la néceflîté en lut obétC 
yy faut, qu'il peut être enchainé, fans deve^ 
5,nir cfclave. Tant'que l'homme retient 
^ dans fes mains Ta volonté, comme fe do-
55 tftainfc inaliénable # fon empire, H jeft 
» toûjôDTS'riche* toujours puiflanfc, toûjoiirg 
„ Roi. S'il fouffre quelle en forte, il de
v i e n t le plus vft ^ l e - plus-malheureux 
a des êtres. 

w Qu'eft-6e donc que lé courage d'efprit ? 
^ Ritn autre choft que la force de vouloir 
„ètre ce que nfrus fommes-nécessairement 
„ pat nôtre nature j en uous appurant de 
„ l'intime conviélkm'de l'homme. Que n'eft-
„*iU auffi ùifé* d'acquérir ce coittagfc qu'il 
3,1'eft de faire ftmfr fa néceffité/Si nous 
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i, confiderons l'homme en lui même, fous 
„ la main de la nature & du fort, il n'eifc 
„ point de bonheur pour lui, point de ver-
w tu véritable, farts le courage d'tfpric : Si 
w nous lefuivons dans les polies principaux; 
„où le place la foçiété» ce n'eft que par le 
w courage d'efprit qu'il en remplit dignement 
w les devoirs. Vouloir, elt tout dans la 

Enfuite M, le Vice-Préfident annonça 
que Ton avait partagé les deux prix d'hiC 
toire entre M. PERRECIOT Avocat à Bau
me , DOW SORNET & DOM COUDRET Bé-
nédiftms & un jeune Eccléfialiique M. 
BÂVBRET de Befançon. 

Il s'agiflbit de découvrir les Princes ou 
Seigneurs de Franche-Comté qui s'étoient 
diftingucs dans les croifades* Les Concur-
rens fe font mutuellement furpafles & leurs 
recherches forment le Trophée le plus glo
rieux pour cette Province, on y voit plus 
de foixante & dix croifé* du premier rang 
fortis du Comté pour aller eonquérir la 
terre Sainte» parmi tefquels on compte 
des Ducs d'Athènes & de Thèbes, des 
Princes d'Achaie & de Carithènes, des 
Connétables de Jirufalern, des Baillis da 
Syrie, des Grands Maigres du Templç &c* 
Et une multitude infinie de Soldats Bous* 

X 3 . •• 
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guignons, cwn Burgundionum infinité tnaU 
fitudine ce fotjt lés termes des Auteur con
temporains. 

M. EGENOD ancien Maire de Befànçot» 
9 eu TAcceifît fur le même fujet, 

Le prix des Arts a été donné à M, 
ETHYS Commiflaire provincial des Guer* 
res premier Secrétaire de l'Intendance de 
Franche-Comté, Les aeceflït à Mrs. PEE-
KECÏOT Avocat a Baume Nqrmwd Ingé* 
nieur à Dôle & TïTOH Avocat à Lons-le» 
Saunier. 

• H s'agifibit de fçavoir, S'il feroit frfas 
Utile en Franche-Comté de donner à cho* 
cun la liberté de clorre Tes héritages pour 
les cultiver k Ton gré, que dç les laifler 
ouverts, pour le vain pâturage, après U 
-récolte des premiers fruits? 

M, ETHYS a débuté par une Epitre dé* 
- ^icatoke à l'Académie qui quoique étran-
: gère au fu}?t> prévint fur le génie & le 

(Bîe dç l'Auteur, On ne peut guère s'ex* 
primer avec plus de grâce & de Nobleflè, 

Son Ouvrage eft divifé en S, Paragra
phes dans chacun defqueis il cflaye dg 
prwver fç$ profitions Fui vantes. 

i°, Ls vaine pâture n'eft effe#ive, 
flient qu'une ^ vainc reffource? 

9,9r Ellç occafionne le 4épérii{&gn«fHi & 
^ 1» difablation ^y bfoil, 
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;„ 5 0 . Le parcours occ&llonne feu veut les 
maladif? contagieufes, leur communication 
& les ravages des épidémies. 

4 0 . L'engrais que les beftiaux répan
dent en parcourrant, tourne prenne en 
pure perte, on ne peut pas dire abfolù-
mcnt, qu'il contribue à la fertilifotion des 
héritages puifque à bien des égards il cft 
lujifible. 

^ ° . Le parcours empêche , le proprié
taire d'améliorer fts héritages , de les fer-
tilifer, de multiplier fes récoltes en dimi
nuant les revenus des particuliers, il di
minue la maiiè des revenus de l'Etat. 

6a. Le parcours efl: un obftade à la 
production £des chevaux, il influe fur la 
diminution du nombre & fur celle de 
J'e/pèce. La rareté des chevaux fait pré-
ferer la petite culture à la grande culture; 
Ji! petite culture donne deux f mes de moins 
d^ns les récoltes que la grande. Donc le 
parepurs diminue nos revenus & le com
merce intérieur & extérieur de nos pro
ductions. 

7 0 . 11 rend la fabrication des fromages 
moins coufiderabie qu'elle ne pourrait l'ê
tre, ii empêche que dans les terres îaif-
fecs en Jachère on ne féme des grains & 
des légumes !.qui fervireient à nourrir les 
fcihitans des Campagnes. 

X 4 
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g°. Enfin fi le'5 Inconvéniens quî *Ar 

fultent du parcours font imrnsnfes, l'uti
lité des clôtures eft infinie, la permiffion 
de Clorre étend l'agriculture & le com
merce extérieur des productions, elle mul
tiplie les récoltes & lçs troupeaux & aug. 
jpente la population. 

: La féconde partie eft employée à réfu, 
ter les oljje&ions qu'on peut faire contre* 
le fiftèmë' des clôtures » c'̂ ft dans Pouvr .̂ 
ge même qu'il feudroit voir la maniçr.Q 
Sont l'AM^r Çt^lit fou fiftème, , 

k 
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14 ÏWSIJVÇ £T LE RUISSEAU • 
Fable. 

\J N Fleuve av$c orgueil reprochoit au Ruiffea» 
Son obfcure origine & le cours de Ton Eau. 
On ne fçait d'où tu fqrs n'y pourquoi tu (èrpentes 
Après mille détours t* marche obfcure & lente 
T e conduit; fqr mçs fcords QU tu pefd* & tQH 

Won 
Et ta foible exifteoce; a quoi fers tu 1 réppnd 7 
Four moi dont la grandeur égale l'origine , 
L'univers fçait mon nom & ma fou/ce eft divine « 
l e s avides humains fe fixent fur mes bords 
Çt pour les enrichir je roule des Trçfors ; 
Heureufes les citçs oq dirigeât ma courfe 
P'un commerce brillant je leur ouvre la Source., J 

Voila le beau coté, répondit le Ruiffeau , 
(Seigneur/ pour un moment retpuchons ce Tï* 

bleau 
Je ne difyute point for vos prérogatives 
Je fçaîs qu'on eft heureux d'habiter fur vos rives $ 
|{ais entrç nqus, Seigneur, vous avtz dç 

moments 
Gu* dans votre fureur, groffiffant yos torrents 
Yoijs réponde? l'effroi* vouŝ  cajifes desaHarme^ 
£t VQS dons les plus chers coûtent fouvent cfo? 
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Partout ou vous paffés vous laiffés des débris, 
Malheureux les mortels qui par vous fontfurpris[; 
Vous détruites alors des campagnes fejrjiles* ; 

Vous innondés les champs, Vous innondés les 
Villes ; 

Tout fuit votre couroux, tout craint votre turc; r 
Le jeune époux, la mère, & le frère & la fœur 
Cherchent a s'éloigner; mais votre aveugle rage 
Souvent les confond tous dans le même naù. 

frage. 
.' Pour moy, Seigneur, pour moy, toujours humhle 

& fournis, 
De chaque être vivant je «me fais des amis. 
J'arrofe en ferpentant les riantes prairies, 

•Par mes foins chaque jour on* les voit refleurïes ; 
En careflànt la terre, en coulant dans ftm fein 
Je l'entrouvre aux rayons qui réchauffent foudain» 
L'adroit agriculteur de moi tire avantage, 
Je parcours a fon gré, fon petit héritage 
Et pour le délaffer des pénibles travaux 
Mon murmure l'endort fur Je bord de mes eaux 
Si je vpis lentement je n'ai pas vos abîmes , 
Si je fais moins d'heureux , je compte moins de ctr 

mes, 
Portés, Seigneur, portés, aux riches infenfés , 

Et cet or corrupteur & ces riens encenfé* ; 
Je n'en fuis point jaloux.,., ma naiflEince cft ohf-

cure l 
Mais je jouis en paix de toute la nature i 
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Jamais d'acceas plaintifs ne troublèrent mes bords; 
Je n'entends, chaque jour que de joyeux accorda» 
JKalgrç votre grandeur, malgré votre pctflance, ' 
Vous coures comme moi dans cette mer immenft 
Ou votre rang , le mien, a jamais confondus 
Sans cette imcnenfité ne Te diftinguent plut, 
yivons par les bienfaits, par eux on nous couronne, 
l a oaiCpuice tfeft riça , le bavard nous la.doan* 

4 M | i _ .*#>% 

^t*& 
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VERS faite fur le fonge £um DemoifeUe, 

J s revois cette nuit qu'un herger en fecret 
Jïe preflbit d'accorder à fa perfeverançe 

X e que mon cœur touché d'une longue fouffrancç 
Ne lui refùfoit qu'à regret 

Quel berger, jufte Ciel ! c'étoit le beau Lifandre % 

Lui dont mon feu! devoir, fit négliger l'ardeur 
Et l'unique amant dont mon cœur 

Malgré moi ne pût fe défendre 
Vous étions feuls, fon cœur ne u/etoit plus fu£ 

pedt 
H s'expliquait fans fe contraindre. 

Enfin , ij commenqoit à peHre le refpeâi 
Je m'en apercevois, mais c'étoit fans me plaindra 
Et d'un air interdit j'attendois le moment, 
JVÏarquepour le triomphe à mon heureux amant} 
Quand le trifte retour d'une vertu févére, 
Jufques dans le fommeil réprimant mes defirg 
Me fit envifager Lyfandre téméraire 
i\ux dépens de tous mes plaifirs. 
D'abord je m'effrayai de voir comment Lyfandro 
Se trouvoit dans mes bras, prêt de tout cntrepreft* 

dre, 

Mon efprit s en émut & jufques à trois fois 

Je voulus.rûaxs ca vain iae fervir dç la voix * 
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Je rrc fais quelle bofreur s'empara de mon amé , 

je vis tout le péril ou m'expofoh le fort ; 

la peut d'y fuccomber me fit faire un effort * 

Qui chafTa de moacœur & Lifandre & fa fiarnmt 
Ciel ? J'en frémis encore « enfin l'émotion 
Termina J'embaras de cette fi&ion. 
Sitôt, que le réveil m'eut rendu la lumière 
Détrompée à regret de l'erreur de mes fens, 
Et fermant de dépit, ma déhiie paupière 
Ah / dis-je mes plaifirs fe trouvent innoçemr, 
Vertu Fatale à ma tendreffe , 
Que ne me laiflbis- tH jouir de ce Faux bien 
je me trcuvois heureufeil ne t'en coutoit rien 
Qu'ellefaufTe déiicateiîe, 
T'a fait me retirer, de ma flatèufe ardeur 
Et quel nul te faifoit un fonge, une vapeur; 
Va , de quelque douceur, dont ton règne me flatta* 
Je vois qu'en te fervant,ron ne fert qu'une ingratf* 
En vain me promets tu de la félicité 

Mais tu ne peux payer les bien* que j'ai quité , 

J'ai tout abandonné p6irt fuivre tes caprices 
J*ai Fui ce que l'amour avoit de plus touchant y 

J'ai combattu mon Aftre, méprifé mon penchant, 

Tu ne comptes pour rien, de pareils facrifices > j 
Eh bien, pour me vanger de ta févénté, 
Je veux Faire d'nn fonge une réalité) 
Oui Lifandre, viens éprouver ma tendreffë t 

Je ne t'oppofe plus une vaine fogefle, 
Viens te vauger des maux qu'elle t*a fait U ufff r % 1 
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Viens, mais puis - je former ce penfer fans moufk* 
Hélas.' quelque ferment ou Lyfandre s'engage 
Il eft homme , il fuffit il pour être volage 
Que deviendront alors un cœur comme lemiert 
Si un amant fans foi me reprenoit le flea 
Ah? je ne fçais que trop aux dépens de mille afe* 

très 
Infidèles Bergers quels ferment font les votre*, 
En vain par des faveurs on croit vous arrécer 
C'eft furie plus heureux qu'il faut le moins coittj^ 

ter. 
Enfin foi* vertu, foit étude 
Soit même. Si Ton veut une fimple habituel* , 
Je vaincrai mes defirs, j'étoufferai mes feux 
Et quelque tourment rigoureux 
Où cette contrainte me plonge 
Si Ly&ndre avec moi doit être un jour heure**f 

Cenc fera jamaiiqu'en fouge. 
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^o-0-fooo«o>-oe"O-oo>~e. 

I N I G M E 

J L J K C T K U * , je fais être femelle, 
Tenant bien mon coin à la Cour; 
De moi fore une oeuvre nouvelle, 
Très communément chaque jouy. 

Sur d'autres j'ai donc l'avantage 
De prouver mon utilité , 
Eh donnant fi fouvent un gage 

De la meilleure qualité. 

' De quel cotéqu'on m'envifage, 
fie me vanter Ton n'a pas tort j 
Je fuis bonne pour le ménage 
Et par ma vie & par m» mort 

r' 
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PREMIERELOTERÎË 

DU LOUAËLE .CANTON DÉ 
CHAFFOUSE. 

LE Louable MagiftrîU de ce Qtitotî 
ayant réfolu, a l'exemple de plufieuri 

autres Villes, d'établir unelfoLoterie eit 
laveur des Pauvres , ôft a trouvé nécef* 
faite > d'en faire parvenir te Plan à la coït-» 
iioifïance du Public. . • 

Cette Loterie eft divifee en 3 Claies/ 
& ne confilte [qu'en 6000 Billets, qui peu* 
vent gagner dans tbUtes les Claies, pour» 
Vu qu'ils foyent tenDU\tél[es eti payant la 
mife* qui eft fixée.* pour, chaque Qafle* 
ce qui doit Te faire le plus tard 8 jour* 

„avant le Tirage de la Clafte fui vante, Port 
pourra (î Ton veu faire \€ payement des 
3 Claffes, en une (hrle- ft>îs. 

Quoique le nombre des Billets ne (bit 
pas grand dans cette Loterie, & que la 
mire pour toutes- les 3 Gaffes enfembî* 
n'y monte qu'à 8 Florins > on y peut pour
tant gagner pluficurs prix confî érabies * 
fçavoir un de ^ooo fl. uti de 3000, S 
de 1500, 2 de mille, 2 de goo, 2 c'd 
700 , & 4 de- foo > outre une Prime *'ê 
Soo florins^pour te dernier Billet <jui f<K-



tïta dans la 3 me Gaffe. Le moindre ptit '. 
même, qu'on gagne dans la 3me Claflb* " 
cônfifte en 9 florins. 

On rabatrjtf 10 pour 100. de tous le* ' 
Prix, & Primes , foit haut , foit petit, lef* . 
que s feront payes au porteur des Billets 
1$ jours après la publication des Liftes 
de chaque C!aff\ 

, Tous les Billets feront fignés par fr 
Membres du Louable Confeil d'ici, f<jâ. 
voir1 par Mr. le Colonel dé WâlJkirch & ' 
Mr. le Confeiller im Tburn, 5c les ïira* • 
gçs de cette Loterie feront faits publique* 
nien}: par deux Orphelins de la maifon de 
Ville, fous l'Jnfpedion d'une refpe&able 
Cbmmillïon, & en prefeftee de tous-ceux -
qui voudront bien s'y trouver. 

Cette Loterie étant donc très favorable 
pour Mrs. les Actionnaires, & comme 
on vient de le dire, les Billets qui ga* 
gnent furpaflant en nombre ccu& qui per
dent 9 te rabaix même en faveur des pau* 
vres étant modéré, & fixé généralement 
à 10 pour 100, on ofe efpérer, qu'elle 
fera favorablement accueillie du Public» 
& que Mrs. les A<$iphnaires Fe dépêche» -
ront d'autant plus avec leurs mifes > que le 
Tirage de la ire Gaffe fe fera infaillible* 
ircemle 21 Décembre de cette Année 1767 » 
quej cqhû des autres Claffâ* , fume 
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de. même toujours dans l'intervalle de fi* 
fefriaines après le Tirage de la Gaffe pré
cédente , & que d'ailleurs on peut garan
tir, J'exaditude la.plus fcrupuleufe. 

Ceux qui voudront participer à cette 
Lçtétie, font priés par conféquent , de 
vouloir bien s'adreffer à tems aux Collec
teurs conftitués à cet effet, & de ne les 
pas incommoder de Devifes trop longues, 
fatiriques ou indécentes. Et comme il 
veront la (implicite du Plan, qu'il ne s'eft 
pu y gliffer aucun avantage caché, & que 
par conféquent la direction à été "hors d'é- ' 
taj; de recompenfer la peine des Collecteurs 
étrangers, on efpere , qu'il ne leur dé
plaira pas de s'entendre la-deflus avec Lux» f 
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P R E M I E R E C L A S S E , 
l a RU& eft I. Florin *<x Kr 

Prix à ••• • • ^ i & içoo 
••• à l u i i • • , 1000 
' • & M •• l • !••••> Ç O O 

— • - k • i •'• •• •— i\ ii » 2 S O 
1 —- à •••»!) » i i i ç o 

à »! • • * I O O 

a à <$Q- fi. i ••••• i| m i i • IOQ 
4 à ^ — i • «•"«• ») i ••• i o o 
6 à 20- » » »• • • — 120 

ÏO à 4Ç i f m —• i | i n T J ç © 

i ç à x o - »"*jjt m ; • * *$o 
Ho à s m .i.n.f — i ^ o 

é^7 à au 'uu - I - m - 1274 
m ' • • • • • • — • • v f » t 

750. Loi* font MI ,„ . fl. 57.04. 

O- Prime* pour le premier & dernier Lot 
à 20. fl. fl. 40 

2 Priâtes avant & après & * çoo. * * f 
fl. 30 

' 8 Primes avant & après fl. iocx> 
à 1 0 fl. ' 20 

2 Primes avant & aprèsL AL £QQ k&&^6 

7fO Lots & Primes font fl. '581Q 

Y A 
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S E C O N D E C L A S S E 
La. mife cft 4. fl. }a Kr. 
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& 200O 
IÇ00> 

7S» 
IJÇoo 

;oa 
200* 
200> 
2 0 0 
2 0 » 
240* 

}6a 
*7** 

750 Lots font • — fl 9024 

f Frimes pour b premier & dernier Lot à 
30 fl. ^ fl. 6<y 

% Primes avant & après fl, acoaàaç.-fl. ça 
3 Prîmes avant & aprcsfl. 1̂ 00* à2o«.fl. 4a 
9 frimes avant ôfcaprçs fl, 750. à iç» fL *ja 

?sS Lots & Primes font TTTT î * ° * 
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2 
2 

4 
% 
8 

I Ç 

' %o 
?° 
4 0 
60 

2 0 0 
1102 

Prix à 

a 
a 
à 
a 
à 
a 
a 
à 
a 
à 
a 
a 
a 
a 

— a 
— a 
—* a 
- à 
5 0 0 

4 0 0 

} GO 
2 0 0 

IOO 

1<> 
So 
10 

*s 
2 0 

If 
1 2 
1 0 

9 

EX -BERNfEtlE 
La mite eft 4, fi. 

CLASSE» 

fl. 

& 6 0 0 » 

30LOO 

200O 

IOOO 

800 
looo 
800 
600 
400 
400 
éoo 
40a 
4S° 
$00 
600 
600 
720 

2000 
9918 

1500 Lots & Primes font — ft. 3178* 

1 Prime pour le premier Lût fl. 268. 
2 Prîmes avant & après 6000. fl, a 70. fl. 14a 
2 Primes avant & après 3000. fl. a 50. fl. 100 
2 Primes avartt & après 2000 fi. a 40. fl. 80 
2 Prîmes* avant & après 000. fl a 20. fl» 40 
2 Prîmes'avant & après 800. fl. a 1 s« A. 3f> 
4 Primes avant & après çdo. fl. a 10. fl, 40 
1 Prime pour le dernier Lqt. 500 

xç 16 Lots & Primes font' r t 8 £ 

KB, Les Prix & Primes feront payez à raifon de 44 
Sols de France pat chaque flc ria foGneuuoÀûi. 
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RECETTE. 
R 

i Clafle 6000 Lots a 1 fl. 30 Kr fi 90J00 
2 Gaffe 6000 Lots a 2 <i. jo Kr. fî. içooo 
3 CUlTe^ooo Loua 4fl, fl. $4000 

Total de la Recette fl. 48000 

• • ' ' " , ' i i 

1 +* • '"W» 

N C E. 
D E P E N S S. 

1 Claflfe 758 Prix & Primes font fl. jgio 
2 Clafle 758 Prix & Primesfontfl. 921)4^ 
3 Clafle 1516 Prix & Primes fontfl. 3^98^ 

303 2 P?ix & Prim.es font fl. 4J000 

U": 

http://Prim.es


Priç de la mife du Billet en argent de France 
Première Chfle * - • Livres $ to* -6 
Seconde CĴ fle - - •* . . Ç . i7«* 
TroiGpme Clafle 1 - . . . 9. 8. 

Somme des mîfes pour les j . Claflfo Liv. 18- **• 
de France. 

Prix de la mife tlu Billet en argent de Suifle 
Première Claflfe - - - Livres 1. 8 
Seconde" Clafle -L y 18 
Ttoifiéme Clafle 6. 6 

Somme desmifes pour les % Clartés Liv. 12. 
de Suifle 

1 2 . 

4 T J E * T 1 S S E M E N T. 

Dans (es Places où il n'y aura point de Bureaux établis, faute de tolarence ou autrement, ceux 
qui defireront avoir des Plans, des Billets & des Liftes, s'adrefferont en aiFranchifTant les Lettres, 
Mr André Bovay Fih à Genève, qui fer* les Envoya demandés, moyenant que les fonds 
4es Billots foyent remis comptant, ou aJGgne* folid«m*nt. 
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Le mot de l'Enigm? du mois pafle, eft 
Jburneau. 

T A B L E . 
4nte. Mémoire. Des Gouvernement G* 

vils. > " Page 237 
S^tte des Remarques fur le DiBionnairt 
ifyilofophiqûe*, r ' 243 

» Réponfe 4 kAuteur des Anecâottes f cow- J 

cernant M. Firmin Abaùrit* 277 
Penfées fur les Romansf

 r 283 
Bfcinholt & Lucie. \ 290 
Pblémon9 Idille fur faMilfce. 30 f 
Annonces de Livres &\ Avis Divers. 3°8 
Le Fleuve &: le Rtùfeau. .Fable. 3*9 
Vers faits fur le fonge £une DlU. 332 
Enigme ~ " 33 V 
Ifitteric de Skhaffoufe, > 33* 
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